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COMMERCES 

r 

DOSSIER D1 INFOR~ATION DES PP.ENEURS 
DE LOCAUX COMMEP.CIAUX 

/ Nô1E GENERALE/ 

Le prêsent dossier d1 informat1on que nous vous remettons 
à pour objet de définir et souligner les points essentiels 
qui vont s'échelonner depuis l'êtude de votre projet. jus­
qu'l l 1 achêvement de vos travaux d1 amênagement. 

Grâce 4 ces documents, nous pensons vous apporter, ainsi 
qu 1 l votre Maitre d'Oeuvre Oêcorateur, une aide concrête 
pour mener à bien le déroulement des diffêrentes phases 
intervenant au cours des agencements de votre magasin. 

lêre ETAPE - DESIGNATION DE VOTRE MAITRE-O'OEUVRE DECORATEUR 

C'est un point primordial can de sa compêtence. de ses idêes, 
dêcoulent la Nfuture vie 0 de votre ma~asin; le choix est 
parfois difficile, l'es options peu aisées l retenir-; c'est 
pour vous l'occasion de rêflêchir 1 1 'image de votre futur 
commerce, et de communiquer vos suggestions à 1 'homme de 
l'Art qu'il est, afin qu'il puisse les concrêtiser sous -
forme de projet que vous aurez alors l approuver. 

Sa nomination, nous le signalons à nouveau, est la base sur 
laquelle repose la mission dite npilotage B" (organisation 
et dêroulement de vos travaux) ; elle constitue une assis­
tance que COGEDIM vous apporte, votre responsabilitê demeu­
rant complète pour les travaux que vous entreprenez. 

2e ETAPE - RECEPTION - RE~!SE DU LOCAL 

Mous procèdons ansema 1 e a 1 a rem1 se de votre local. me nëcessTtë 
.vo~re prêsence ainsi que celle de votre maître d'oeuvre dêcorateur. 
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3e ETAPE - ACCORDS SUR LE PROJET D'AMENAGEMENT 

Votre Maftre d1 0euvre décorateur prépare le projet d'amé­
nagement du magasin puis le soumet pour analyse et accord 
! l'architecta du cédant, puis â COGEDIM et a la SEMAH. 
En dehors de ces étapes formelles, il est demandê que les 
premières esquisses soient vues par COGEDIM. 

Si quelques problêmes apparaissent, nous recherchons en­
semble les solutions les meilleures s'adaptant au udescrip-
tif et cahier des charges preneurs". · 

Votre projet devra également être soumis par votre mattre 
d1 oeuvre dêcorateur pour examen au S. E. T. Sécuritê. 

Ensuite, l'accord ou les observations éventuelles de ces 
intervenants sur le projet recueillis, le maftre d'oeuvre 
dêcorateur doit mettre en une forme dêfinitive son dossier 
administratif, puis nous le faire parvenir pour que nous 
lui donnions l'accord du oro~rêtaire de 1 'immeuble afin 
qu'il puisse dêposer le dossier de permis d 1amènagement 
a la Mairie de Pari.s. 

Cette êtape êtant frapchie et aprês avoir consulté et retenu 
vos entreprises chargées des travaux, la phase suivante 
va pouvoir dêbuter. 

4e ETAPE - TRAVAUX .D'AMENAGEMENT 

Pendant la durêe de vos travaux, l 1êquipe de COGEDIM appo_r­
tera a votre Maitre d 1 0euvre décorateur, son concours de 
coordinateur pour l'aider dans 1'ac~omp1issement de sa 
mission et ce, jusqu'a l'ouverture au public. 

L'opération du QUARTIER DE L'HORLOGE étant relativement 
compl~xe, il est indispensable pour la bonne marche de 
votre chantier et de ceux des autres commerces, que les 
recommandations, avis ou observations qui sont formulés 
soient pris en considération et suivis d'effet dans les 
plus courts délais. 

Dans l'intêrêt commun, il vous appartient ainsi qu'à 
votre Maftre d'Oeuvre de nous aider au respect des instruc­
tions et conseils qui seront édictës. 

Ce respect contribuera au bon déroulement de vos aménagements. 

Se !TAPE - OUVERTURE AU PUBLIC 

Notre objectif commun est que votre magasin soit ouvert dans 
les délais prëvus, et dans le meilleur environnement 
possible: vos voisins contribuent également a la bonne 
présentation de votre boutique, ne vous gênez pas mutuelle­
ment. 

La date d'ouverture prêvue dans les pieces contractuelles 
est un engagement important, respectez le : tout retard 
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dans les études, plans, travaux est prëjudiciable à la 
bonne finition de votre boutique et â sa mise en 
exploitation. 
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I - 1 -

/ GENER A·L r TE s / 

1 - OBJEi OU PRESENT DOCUMENT 

Le présent descriptif et cahier des charges techniques et architectu­
rales a pour objet de donner la définition des travaux réalisés •OU a 
réaliser par le cédant d'une part, et des travaux qui devront être i 
réalisés par le preneur d'autre part, en précisant les règles a appli­
quer par chacun d'entre eux. 

2 -DEFINITIONS 

Dans le prêsent document on entend par: 

Surfaces GLA (gross leasable area) : surface brute mise I la 
d1sposit10n du preneur. Il s'agit d'une surface mesurée au sol 
come suit: 

•• au nu intérieur des murs pêr1phêriques lorsque ces murs sépa­
rent 1 e 1 oca 1 de 1 ' extêri eur ou des 1 ocaux et ci rcu 1 ati ons 
ccnnunes 

• • l 1.' axe des murs péri phêri ques 1 orsque ces murs sêparent 1 e 
local des autres parties privatives 

•• l la limite de parcelle du côtê des circulations ôuvertes 
au public 11 oQ 11 n • est pas 11vrt de mur pêriphêrique 

•• cette surface ne supportera aucune déduction en raison des 
poteaµx, gaines, réseaux, c 1 o+sons 1 ntêri eures, etc ••• 

SOCOPAR: Sociêtê qui réalise en plusieurs tranches (2 i, 3 TA, 
3 aB, l'ensemble des carmerces et parkings du Quartier de l'Horloge 
ainsi que certain des équipenents techniques de production de 
fluides destinés aux parkings et cœmerces. Son gêrant en est 
COGEDIM. 

SEDAM (Soc1ëtê d'Etudes et d1Aménagement des Ilots Saint Martin) 
Soc,etê constitués à l'initiative de COGEDIM et entiêrement eon­
trolée par elle, chargée notamnent de réaliser des êquipments 
techniques cOtrmUns à plusieurs constructeurs du Quartier de 
l'Horloge ou destinés à desservir plusieurs tranches de réalisa-
tion. · 

SEMAH (Société d'Economie Mixte d'Amênagement de Restauration et de 
renovation des Halles). Sociêtê contrôlée par la ville de Paris 
chargée de la rénovation du secteur àes Halles. Cette sociêtê a 
vendu au groupe COGEDIM les terrains et droits à construire du 
Quartier de ,,Horloge. 
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Elle est chargée de fair~ respecter les prescriptions contenues, 
dans le Plan d'Amënagement de la ZAC des Halles, dont fait par­
tie le Quartier de l 1Horloge et dans les cahiers des charges de 
cession· .des terrains approuvés par Monsieur le Préfet de Paris et 
imposés au groupe COGEDIM lors de la cession des terrains du 
QUARTIER DE L'HORLOGE •. 

Preneur: toute personne physique ou morale appelée â occuper 
des locaux conmerciaux dans le Quartier de 11Horloge en tant 
qu • exploitant qu• il soit propriétaire, locataire ou occupant 
i titre précaire. 

cession: vente ou location 

Cidant: toute personne physique ou morale qui vend des locaux 
comnerciaux dans le Quartier de l'Horloge. Le premier cédant 
êtant la SOCOPAR. · 

Ba il 1 eur : toute personne physique ou mora 1 e qui donne l bail 
un local camercia1 dans le Quartier de l'Horloge. Le premier 
bailleur pouvant être la SOCOPAR. 

• 
Rues piêtonnes: ensemble des rues du-Quartier de l'Horloge 
exctusivenent réservées aux piêtons et dont l'accês est interdit 
par des obstacles fixes i tout vêhicule. Ces rues pr1vêes sont 
grevêes d'une servitude de passage public au profit de tous les 
piêtons et a ce titre prises en charge par la Ville de Pans en 
ce qui concerne 1 'entretien. 1 'êclairage et la police. Leur dêno­
mination a fait 1 'objet d'un arritê de Monsieur le Prêfet de 
Paris. : la rue Nord-Sud (entre la rue du Grenier Saint Lazare 
et la rue Rambuteau) est appelêe rue Brant&ne. la rue Ouest-
Est (entre la rue Saint Martin et la rue Brantëme) est appelêe 
n&e Bernard de Clairvaux. 

Passages 0i•tonniers: les passages sont des circulations 
ouvertes au puoi,c, en permanence ou non, destinés a 
desservir les commerces qui les bordent. Il s'agit du : 

•• passage du commerce Saint Martin entre la rue 
Saint Martin et la rue Brantame 

•• passage des Mênêtriers (partiellement I l'air libre) 
entre la rue Brantame et la rue Beaubourg 

•• passage de l'Horloge a automates entre la rue Rambuteau, 
la rue Bernard de Clairvaux et le passage du commerce 
Saint Martin. 

Leur dênominat1on a fait 1 'objet d'un arrêtê de 
Monsieur le Maire de Paris. 

Passage du Maure: passage â l'air libre et couvert, 
accessible aux camions de fort tonnage, d'une hauteur 
maximum de 3 ,80 mèt...e-s don-t P·errtr-te est si tu·êe rue 
Beaubourg, (immédiatement aprês le n° 35-37} et la sortie 
rue du Grenier Saint Lazare (au n° 7). 
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Différents niveaux! partir du niveau le clus haut des 
commerces 

- niveau 34.50/35.90 (NGF) : 
- niveau rez-de-chaussée sur rue extërieure, 
- passage de l'Horloge ! automates. 
- niveau+ 1 sur place centrale. 

- niveau 30.70/32.50 NGF: 
- place centrale 
- passage du commerce Saint Martin 
- premier sous-sol le long des rues pêriphériques. 

- niveau 28.00 NGF: 
- premier sous-sol par rapport a la place centrale 
- deuxième sous-sol par rapport aux rues périphériques 
• le long de la rue Rambuteau, ce niveau est un niveau 

de parking résident. · 

- niveau 24.80 NGF: niveau du parking horaire 

- niveau 22.10 ~GF: niveau du parking résident 

Galeries pouvant servir de desserte: galeries, passages 
ou couloirs 1naccess101es au puot,c mais permettant 
d 1 accêder aux locaux en sous-sol, Ces galeries consti• 
tuent des galeries de secours menant l des issues de 
sêcuritê. 

_Ce:s galertes so_nt sttu.é.s : 

- au niveau 30.70 &n 3e tranche A et B (niveau - l·par 
rapport aux rues pêriphêriques) 

- au niveau 28.00 en 2e tranche et 3e tranche B 
(niveau - 2 par rapport aux rues périphériques). 

Aires de livraison: aires de déchargement ooùr des 
veh,cules de 11vraison en dehors de la circulation 
publique. Il en existe trois : 

.. aire de livraison camionnettes pour vêhicules d'une 
hauteur infêrieure à 2,60 m située au 1er sous-soi 
atteint par la rampe d1 accês aux parkings située rue 
Beaubourg immêdtatement aprês le passage du Maure. 
Cette aire de livraison dessert de plein pied des 
surfaces de rêserves au Nord et des surfaces de 
vente au Sud • 

• • aire de livraison Sud pour camions,• situêe passage 
du Maure face à l'entrêe. Cette aire de livraison 
est desservie par deux monte-charges et se trouve 
à l'air libre. Le monte-charge Sud dessert la 
galerie du niveau 30.70; le monte-charge Nord 
dessert la surface de vente située au niveau 28.00 • 

. . . / ... 
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aire de livraison Nord pour camions : située à 
1 'extrémité Nord du Passage du Maure près de la 
sortie rue du Grenier Saint Lazare, cette aire de 
livraison couverte est desservie par deux monte­
charges dont l'un (côté Sud) s'arrête au niveau 
de la rue Brantôme et au niveau 28.00 NGF, l'autre 
(côté Nord) dessert directement 1e niveau 28.00 NGF. 

3 - PROGRAMME 

Les·locaux commerciaux du Quartier de l'Horloge sont intêgrés 
a un ensemble urbain homogêne réalisi en plusieurs tranches 
composê des êlêments suivants 

1ère tr-anche ( achevêe, 11 vrëe et habi têe depuis décembre ·1973) 

- 10 logements HLM locatifs 
- SOQ m2 hors oeuvr-e de commerces 

2ème tr-anche (livr-ëe au 4e trimestre 1978 et 1er semestr-e 1979) 

- 182 logements HLM locatifs 
- 72 logements primés en accession 
- 133 logements de luxe en accession 
- 8.000 m2 de commerces 
- 474 emplacements de stat·ionnement (dont 230 

environ en parking horaire-) 
- crèche 
- dispensaire 

3ême tranche A (lfvr-êe au 4e trimestre 1979 et 1er semestre 80) 

- 6.500 m2 utiles de bureaux 
- 3.000 m2 de commerces 

255 emplacements de stationnement (dont 85 
environ en parking horaire). 

3ème tranche B (livraison prêvue pour 1982/1983) 

• 120 logements de luxe environ 
- ô.900 m2 {environ) de commerces 
- 322 emplacements de stationnement (dont .135 environ 

en parking horaire) 
- êcole maternelle 

4ème tranche (livraison prévue pour 1982/1983) 

- 150 logements de luxe environ. 
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1 - REMARQUES GENERALES - LIMITES DE RESPONSABILITE 

- 5 -

L'ensemble inmobilier dont le programme est rappelé en I - 3, est 
rêalisê dans le cadre d'une co-promotion entre plusieurs construc­
teurs diffêrents gêrés par COGEDIM. Chaque programne est pris en 
charge par un promoteur Ma1tre d'Ouvnge unique. Les limites de 
responsabilitê de chacun de ces promoteurs Ma1tres d'Ouvrages sont 
dêfinies en plan et en volume de telle sorte que chacun est indêpen­
dant l 1 • i ntêri eur de son vo 1 urne, sous rêserve des servitudes concê­
dées l d'autres ma 1 tres d • ouvrages et dont 1 a 11 ste est contenue 
dans le ucahier des Rêgles d'Usages et d'Habitation du Quartier de 
1'Hor1oge0

• Ce document fait partie des piêces contractuelles jointes 
aux actes de cession; il a êtê dêposê au rang des minutes de Ma1tres 
Chardonnet et Airault Notaires Associês 9, rue des Pyramides 
75001 PARIS. 

Cependant des ouvrages peuvent être rêalisês par un ma1tre d'ouvrage • 
·mais dest1nês a desservir un ou plusieurs autres ma1tres d'ouvrage. 
C'est ainsi, notamment, que la SEDAM rêa.11s~ certains équipements 
qui desservent des locaux rêalisês par la SOCOP.AR •. 

l"e'ur u.ne NNFT'T1 eu:ré- eomp·rêhensi·o·n· du prêsent document, 1 ors ·· 
cte 1 a des cri p·ti on des ouvrages e.t &qui pe.ments communs .. 
destinês a la desserte des locaux commerciaux~ il n'est fait. 
aucune distinction entre ceux rêa11sês par la SOCOPAR et ceux 
rêalisês par la SEDAM ou tout autre maitre d 1 ouvrage. 

Le prêsent descriptif s • app 1 i que aux seuls locaux commerciaux • 
.c.es 1Dcaux font 0artie de volumes l l'intérieur desquels sont 
également réalisés des parkings. Ces droits en volume prennent 
naissance â partir du sol naturel du fond de fouille (niveau 
22.10 NGF ou niveau 30.00 NGF) et sont limités au plafond haut 
des commerces. 

2 - STRUCTURES D1ENSEMBL! 

A l'intérieur de ce volume la SOCOPAR réalise un irrmeuble composê 
de parkings et de locaux comnerciaux. Les caractêris tiques de cette 
ossature, pour ce ~ui concerne les locaux privatifs livrés aux preneurs 
sont définis ci-après en II.4. · 

.. / .. 
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3 - PARTIES COMMUNES 

3.1 - Principaux locaux techniques communs et installations communes 

• local de branchement électrique: il est équipé des 
transfonnateurs nécessaires à l'alimentation des parties 
canmnrnes et des parties privatives • 

• centrale sprinklers: 1nsta11at1on camplête de la centrale 
confonne aux spêcifications de l'APSAI (Assemblêe Ple­
niêre des Sociêtês d'Assurances cantre l'incendie) et 
destinêe à alimenter l'ensemble des réseaux qui desservent 
1 es ccmerces et 1 es parkings du Quartier de 1 'Hor 1 oge • 

• groupes ê1ectrogênes: ces groupes en cas de panne 
d'êlectricitê, ne peuvent alimenter que les circuits de 
sêcuritê de certaines insta11ations à caractêre conmun: 
passages conmerciaux couvert, centrale sprinklers, 
dêsenfumage, local sécuritê etc ••• 

• centrale de froid : les groupes frigorifiques produisent · 
l 1eau glacée nécessaire l la climatisation des cOfflfterces 
climat1sables • 

• centrale d'air: elle produit l'air hygiênique _ 
nécessaire l la climatisation des c011111erces climatisables • 

• local sêcur1tê : y sont regroupés les alannes de sécuri tê et 
fonctionnement de l'ensemble du Quartier de l'Horloge • 

• monte-charges: quatre monte-charges sont installês pour 
desservir les connerces du Quartier de l'Horloge dont deux 
c:o-11111t1ns a 1 a q·ù.asi ta.ta Tîtê des preneurs : 

- 1 monte-charges sur l'aire de livraison Nord (côtê Sud) qui 
dessert le niveau 32.50 (rue Brantame) et le niveau 
28.00 NGF. . 

- 1 monte-charges sur l'aire de livraison Sud (côtê Sud) qui 
dessert le niveau 30.70 NGF (en conmwnication avec la galerie 
de desserte de 3ème tranche A et 8). 

. .. / ... 
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3.2 - Les réseaux de distribution et d'évacuation 

• ~ux usées, eaux vannes: les réseaux EU et EV primaires 
sont réalisés à l'intérieur des bâtiments, ainsi que les 
raccordements jusqu'aux branchements extérieurs. Les pre­
neurs raccoràeront leurs réseaux secondaires sur des cu­
lottes laissées en attente aux emplacements définis par 
1a SOCOPAR • 

• Eau froide sanitaire: amenée d'une canalisation d'eau 
froide potable, pour les lots.raccordês, en limite de 
parcelle en un emplacement défini par la SOCOPAR • 

• Eau glacée: réseau principal de distribution et de retour 
d'eau glacêe destinê I la climatisation des locaux cli­
matisables. Les preneul'S se raccorderont i l'emplacement 
de piquages définis par la SOCOPAR • 

• Air.hygiénique: distribution d'air hygiênique destinê a 
ia ventilation des surfaces qui y sont raccordées (voir 
plans). Aucun rêseau de reprise n'est prévu • 

• Eau chaude sanitaire: non prévue • 

• Gaz : interdit • 

• Sprinklers: réseau gênêral de sprinklers pour toutes les 
parties c0111nUnes couvertes. Une canalisation du réseau pri­
maire gênêral rêalisê par la SOCOPAR aboutir~ en limite des 
locaux du preneur qui s'y raccordera si la règlementation 
en matiêre de sêcuritê l'y oblige • 

• Têléphone: installation des lignes nécessaires I l'exploi­
tation gênêrale du Quartier de l'Horloge (local sêcurit!­
gêranœe J i-gnes directes avec services de sêcuritê) et du 
réseau primaire sur lequel se raccorderont les preneurs • 

• TV: raccordement l antenne collective non prêvue • 

• Robinets d'incendie annês (R. I.A.) : La SOCOPAR installe 
un réseau et des robinets d'incendie annês, de façon a couvrir 
la totalitê des surfaces c011111erciales en l'absence de toutes 
les cloisons sêparatives de conmerces. 

Il prêvoit des rêseaux primaires d'alimentation pour permettre 
l'installation de postesR.I.A. supplémentaires, nécessités par 
le cloisonnement de l'acquéreur • 

• Oësenfumage: La SOCOPAR installe les matêr1els de dêsenfumage 
mécanique ou statique dans les parties comnunes. 

En ce qui concerne les grands commerces éventuels, la SOCOPAR 
prévoit: 

• l'arrivée des gaines d'air neuf et d1extraction en matêriau 
coupe-feu 2 heures en limite des lots, y compris les traversêi 
de superstructure. 

- l'emplacement dans les locaux techniques pour l'installation 
des venti 1 a teurs de souff1 age et d' extractl on • 

- les attentes électriques (alimentations secourues) et les 
coffrets d'infonnat1on de la détection incendie. 



.. 

• Tableau de r~port d'alar=es installé dans le loèa, • 
sécurit! et réseaux primaires de dê~ec~ion ~n atten~e 
sur bornes dans le prisent tableau • 

• Ë~~rac~ion mé~anique sanita1r9 {VMC) : r!seau gânêrtl 
jusqu'en limita de lot y compris ventila:aurs d'ex•· 
traction en terrasse. 

3.3 - Locaux communs et eircula~ions 

. -

• Rues : étanchées, dallêes~ klairées • 

• Passages: !quipês, finis, dêcorês, êclair6s. sprinklês 
et dêsenfumês si nêcessaire • 

• i@1cfisâR1umÏis~esserte: êclairëes, vent11êes, sprintlêes 

• Aires de livraison: êclairêes, sprinklêes (a1r9 Nord); 
les airas de livraison peuvent itre accesscirement 
utilisêes par les camions de déménagement des acquéreur 
de logements. Le poids total en charge est limité l 30 

• Circulations verticales : 2 mante-charges de 1.000 Kg 
escaliers livrês finis et lclairês et 5 ascenseurs des-
servant les niveaux 32.5O/30.70/ZS.OO · 

• Local sêcuritê: livré fini 
. . . . 
. . •.·;: .. ~-

4 •·PARTtES PRIVATIVES 

4.1 - Os~atu~~: &n béton armê. 

4. 2. - Sur-c:har~es d'exDlo1tat.1on: la surcharge d'exp1oitat1on 
as~ un1rormamen~ a~ ~oo kg/m2 sauf cas particuliers prê­
cisls sur les plans, ïoutefois,. il est possible de t'r'ans­
former cJtte surfharge uniforme de ·soo Kg/m2 en une charge 
concentrte maximale de 2,5 T sur un carré• da o.zaxo,20 m 
ltant entendu qu'une surlace de S m2 concentrique au carré 
de O,ZOxO,ZO m est alors neutralisêe pour tout autra 
systême de surcharge • 

• accr"ehage: il est interdit d'accrocher aux plafonds 
tout êlëment ou êquipement l 1'exception de faux plafanc 
ou de lumina1r9s d'un poids nar.:ia1 n•exc!dant pas. 
50 Kg/m.Z • 

• revêtement de sol : les sols sont livrés l un niveau 
1nflr1eur l celui du sol fini. Pou~ permettre une mise 
l niveau, il est pr!vu d'une maniêre génêrale une 
surctrarge, non c:cmpMsa dans la surcharge d'explc1tation, pour 
les i,vëtament:s de sclJ de 80 kg/mZ. Ca~endant en 3a tnnc:he A, 
les recharges r,r1ses en ccmpta diffir-ent selon les lots. En annue 
sa trouve la nomenc:lature du poids de la M!c.iarge prise en =mpte 
pour e.~ac:un des lots • 

• cloisonnement int!rieu~: il est pr-êvu d'une mani!re gênênle une 
surcharge, non eom;,rise-dans la. surchar-;a d1 exploitatian de 7$ Jcg/:r. 
pour 1es cloisons lêgèras de distrfbu'tian 1nt!rieur-e mises en pla­
a êventue 11 eme..'1't par les pnneurs • 

. ./ .. 
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• Mezzanines (création de plancher supplémentaire) : le 
preneur ne pourra réaliser de mezza~ines ou de niveaux 
intennédiaires dans l'emprise de ses locaux privatifs 
qu•a la condition de faire son affaire personnelle de 
toutes les autorisations administratives nécessaires et 
notamment d'avoir obtenu un accord écrit de la SEM.AH 
et de s'être dlgagê vis•l-vis de cette saciêtés du paie. 
ment complémentaire de charge foncière que pourrait en­
tn1ner la crêat1on de surfaces de planchers supplémen­
taires. 11 devra en outre faire en sorte d'être en rêgle 
vis-l-vis de la rêglementation en matiêre d'Urbanisme 
Conrnercial. · 

4.3 - Murs sêparatifs 

Les structures êdifiêes par la secOPAR répondent aux divers 
rêgl ements de sêcuri tê en vi aueur 1 ors du dépôt des pemt s de 
Construire, qu'e11e a obtenus cour cette o~r,.t1~, ! sawfr 
1 e 3 avr11 1975 pour 1 es 1 oaux s1 tués en Ze tranche. 1 e 
21 aeOt lm ootn• 1es 1oeau,: situês en 3e tranche A et le 
8 octobre 1979 pour 1 es 1 ocaux si tués en 3e tranche B : 
- Structure (poutres, poteaux et planchers) : stabilité au feu 3 h. 
- Planchers et voiles entre conmerces et parkings: . 

Coupe feu 4 heures 
• Planchers entre ccmerces et logements : Coupe Feu 3 heures 
- Planchers entre d1ffêrents commerces: Coupe Feu 1 heure l/2 
- Sêpara.t1fs rêserves et parkings: Coupe Feu 4 heuro-S 
- Sêpantifs connerces et logements: Coupe-Feu 3heures . 
- Sêparatifs entre ccmmerces: Coupe-Feu 1 heure 

Cas particuliers du passage de gaines ê1ectriques prêfabriquêes: 
En passage horizontal au droit des séparatifs entre ccnnerces 
ou entre conmerces et parties conmunes un Qarrage entre la 
gaine êlectrique prêfabriquêe et le fourreau sera réalisé 
par SOCOPAR en matériaux coupe-feu et de tenue diélectrique 
nonnalisêe. 

4.4 - Hauteurs libres dans les locaux privatifs 

Les hauteurs libres l partir des planchers bruts sont 
indiquês sur les plans conmerciaux y compris à l'aplomb 
des poutres. Ces hauteurs ne tiennent pas compte du pas­
sage des canalisations ou gaines qui passeraient en pla­
fond par suite des aménagements propres des preneurs, ainsi 
que celles disposées dans les locaux du preneur pour desser­
vir d'autres locaux. 

4.5 - Ouvrages communs 

Des installations communes indispensables au bon fonctionne­
ment des commerces et des autres inmeubles du Quartier 
de l'Horloge pourront traverser 1es volumes cédés, 
par exemple, canalisations, gaines, descentes d'eaux plu­
viales et usées, gaines électriques, etc ••• 

. ./ .. 



- 10 -

Les Règles de l'Art et les cormnodités d1ent~tien imposent 
une servitude d'accês en tout temps à ces reseaux: le pre­
neur ne pourra pas s'y opposer. Les plans d'amênagement du 
preneur devront en tenir compte notananent en ce qui concerne 
la facilité de démontage des faux plafonds éventuels. Aucun 
élément d'aménagement ne devra s'appuyer ou se suspendre 
sur les ouvrages communs. 

4.6 - Cloisons intêrieures aux locaux du preneur 

La SOCOPAR ne livrera que les murs citês en 4.3 ci-dessus, 
les cloisonnements intêrieurs sont l la charge du preneur 
et devront être construits en respect du présent document. __ 

4.7 - Devantures (sur rues ou passages) 
Sauf exc~t1on, les locaux nr1v~t1~, s~n~ 1ivra, �a�n�~�a�~�~�~� 
ouverts sur 1 es rues ou passages • Le 0reneur devra ;1eh•v•.- l • ~­
ti êre fermeture du local sous les conditions énona!es ci-aprês 
en III 2.2. - . 

4.C - ~ortes - !atrf exception, la SOCOPAR ne rêalise pas les portes 
d'accès aux locaux. comnerc1aux. Toutefois. en ce Qui concerne 
les rêserves, SOCOPAR réalisera une ouverture de 2.10 x 1,40 m 
dans le mur sêparatif situ~ entre une rêserve privative et 
une galerie de desserte. le preneur devant ensuite y installer 
1 a porte de son choix. 

4.9 - Ftnition des locaux 

• Planchers: livrês en béton brût, non étanches, avec des 
joints de dilatation traitês coupe-feu confomênent à la 
rêglementation en vigueur • 

• Ouvertures et trénies: a l'exception des ouvertures et 
trémies indiquêes sur les plans contractuels du preneur, 
toutes les ouvertures ou trémies nêcessitêes par 1'amê­
naganent des locaux privatifs sont interdites sauf ac­
cord êcrit de la SOCOPAR. Dans ce cas les ouvertures ou 
trimies seront à la charge du preneur • 

• Sous-faces des planchers, poutres,. poteaux : livrés brut 
de dêcoffrage ou recouverts.d'un produit projetê pennet­
tant de respecter le degré coupe-feu prescrit par la rê­
g1ementation en vigueur. Dans ce cas le preneur devra 
rétablir 1e degré coupe-feu initial si, lors de ses amé­
nagements 11 dégrade le produit projeté • 

• Joints verticaux: coupe-feu • 

• Maçonneries livrêes bourrés et rejointoyés. 

. . / .. 
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.·Paroi moulée: dans les locaux où certains murs périphé­
riques sont constitués par la paroi mouiée, celle-ci sera 
livrée brut de terrassement après avoir reçu un lavage 
au jet d'eau. Dans certains locaux notamment le long de 
la rue du Grenier Saint Lazare, et de la Rue Rambuteau 
des têtes de tirants feront saillie de 30 an environ i 
l'intérieur des locaux jusqu•a l'achêvement du gros-oeuvre 
de la 3e tranche date l laquelle 11s seront enlevês. Ces 
têtes de tirants devront demeurer accessibles jusqu•a 
leur enlêvement. 

S - DESSERTE DES LOCAUX OU PRENEUR 

Les f.1u1~es qui desservent les locaux du prèneur sont 1nd1quês sur 
la fiche technique du lat et êventuellement sur ,~s n1~n~. 

5.1 Climatisation 
La SOCOPAR installe la production centrale frigorifique et le rêseau 
primaire de distribution d'eau glacêe, ainsi que le traitement d'air 
hyg1 ên1 que génêra 1 et 1 es ga 1 nes de soufflage de 1 a product1 on aux 
distr1~ut1ons secondaires verticales. 
Conditions de 11vra1son 
-------------------- EAU GLACEE 

• Température livraison : + 7°C t 1° c 
• Tenrpêrature uxilflale de restitution 14° C t 1° C 
• Pression statique: 6 bars maximum 
• Pression dynamique: de 0,5 11,5 bars· 

. En attente :· bouchon filet! permettant le branchement. 

- AIR HYGIENIQUE 
• Température:+ 1O°c t 1° C jusqu•a 10°c extérieur 
• Tenrpêrature: + 13°C t 1° c au-dessus de 13° C extêrieur 
• Pression statique disponible en aval de 1a botte de contr61e 

de dêbit: + 10 nm C.E. 
En attente: une plaque d'obturation êtanche et coupe-feu. 

Les dêbits et les puissances en attente sont indiquês sur les fiches 
techniques de chaque Jot commen:1a1. 

C0111l)te tenu de la nêcessité de maintenir au profit de l'ensemble despre­
neurs une cohêrence générale de ces réseaux, et de s'assurer que les bran­
chements correspondent parfaitement aux puissances et dêbits demandês par 
le preneur, les travaux de branchement sur les rêseaux sont I réaliser 
par SOCOPAR, aux frais du preneur. Toutefois, par dërogation, le preneur 
poun-a exêcuter lui-même ces travaux de raccordement â condition expresse 
d'en confier la maftrise d'oeuvre (conception, surveillance des travaux, 
vêr1ficat1an de leur bonne exécution et réception )au ma1'tre d'oeuvre de 
la SOCOPAR: 0TH Bâtiments et éventue11ement Monsieur J. C. BERNARD ar­
chitecte dans le cas oO existeraient des contraintes architecturales ex­
ternes au 1oca1 du preneur partîculiêres et de les faire réaliser par 
l'entreprise de la SOCOPAR. 

. ./ .. 
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· . s. ... 2. - Ventilation mécanique contrôlée 

La SOCOPAR installe l'extraction et 11ensemble des gaines permettant 
de reprendre dans chaque gaine technique la V.M.C. des sanitaires, 

Ces extractions sont prêvues pour 1 es ni veaux ccmnerci aux 
30,70/ 32,40/ et 34,SO/ 35,90. 

Pour créer des sanitaires dans les réserves, celles-ci devron~ être 
obligatoirement en ccrmnunieation permanente avec un volume al1mentê 
en air hygiénique. 

En attente: une plaque d'obturation étanche et coupe-feu 

Les dêbits en attente sont indiqués sur les fiches techniques de 
chaque lot conmercial. 

5.3. - Plomberie 

La SOCOPAR installe dans chaque gaine technique: 

- une colonne eau froide - pressiàn du réseau de la ville~ 3 bars 
avec un Té de branchement + clapet antipollution et robinet d'arrêt 
0 20.27 en attente, dêbit maxi. 0,4 1/s 

- une chute pour 1 es eaux usées i N 75 . 

- une chute pour les eaux vannes (W.C. exclusivement) i N 100 

Pour chacune de ces chutes, une culotte en attente est prêvue au niveau 
du plancher de part et d'autre de la gaine technique, pour les niveaux 
28,00 - 30,20 / 32,40 et 34,50 / 35,90. 

L'ensemble des effluents recueillis au niveau des rez-de-chaussées et 
dans les niveaux inférieurs, sont ~cueillis au niveau 22,10 et relevés 
avant évacuation aux êgoûts. �~� 
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Alimentation é1ectriaue : le branchemen~.se_ ~era sur une 
gaine ê1ec'tr1que pré~acriq~ée passant·! 1 ,~t~r!eur ~~s

0
1~c~ux 

du preneur ou dans une c1rcula~10n commune! prox,mite ou a,r_c~e 
ment dans un 1oca1 transformateur dans le cas des grands . 
commerces ou sur un vecteur de courant no~ situê dans le 
local. Dans ce dernier cas,· il sera foui:n1 par la SOCOPA~ 
un fourreau aiguilleté permettant de fa1re cheminer le ca• 
ble de branchement. Compte tenu des accords conclus entre 
1'E D F et le promoteur seule la co-propriêtê des commerce 
et des parkings sera titulaire d'un abonnement auprês de 
l'E D F et ce, au tarif de ·la moyenne tension. La rêparti· 
tion du coQt de l'ênergie électrique se fera d*une part 
en fonction de la puissance souscrite, d1autre part en· 
fonction de la consommation d'énergie, relevée par co~teurs. 

La puissance êlectrique souscrite devra être dêclarêe 
au plus tard lors de la signature de l'acte authentique 
d'acquisition ou du bail définitif. Cette puissance ne 
pourra excéder celle figurant sur la fiche individuelle 
oQ sont portées les puissances disponibles du lot pour 
les principaux fluides. 

Caractéristiques du courant distribuê : alternatif 50 Hz -
tension 220/380 V. 

Pour chacun des lots la puissance disponible est indiquêe 
sur une fiche individuelle. , 

5.5- Rêseau d'extinction automati9ue 

La SOCOPAR installe un rêseau d'extinction automattque l 
eau (sprinkle·rs) dans les parties communes, les circula­
tions couvertes suivant les rêgles "APSAI• en vigueur a 
1 !._

1
da

1
te

4
d
3
1ob~enticn Qar SOCOPAR des cerm1s de construire (voir 

a,-. ce • ci•dessusJ. 
Les rêserves sont classées en risque RTD 33 et les com­
merces œRisques courants". 

SOCOPAR rêalise un branchement en attente pour permettre 
au preneur d1 effectuer la couverture sprinkler de son 
local. SOCOPAR se rêservft le droit de rêaliser la couver­
ture sprinkler de parties prtvatives non cédêes a l'achê• 
vement afin de satisfaire à la rêglementation en vigueur. 
Dans ce cas le preneur aura à sa charge le remboursement 
du coat de cette couverture pour son lot. 

5.6 - Détection incendie 

- dans les circulations communes, la SOCOPAR installe les 
détecteurs répartis par zone et l'asservissement des 
organes de sécurité correspondant. · 

- ndans les commerces, il est prévu par la SOCOPAR des 
chemins de câbles non éQui pês lui permettant d'effectuer 
aux frais des preneurs, 1 es l_ia i sons j usqu • au 1 oca 1 de sécurité" • 

• • I •• 
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5. 7. Têl êphone 
Conformêment â la demande des P.T.i., chaque lot sera alimenté en 
a -e-c.e-n'te sur une bo1te de rêpartition. Le preneur aura l sa charge 
l'installation intérieure propre l ses besoins. Chaque lot pourra 
obtenir une ligne P.T.T. suivant la demande du preneur ou, dans 
le cas de grand connnerce, le nombre de lignes sera dêtenninê en accord 
avec les P.T.T. 

5.8. Courants faibles 

Des fourreaux verticaux seront instal1ês le long des poteaux des 
conmerces. I1s pennettront· à la SOCOPAR de poser, si besoin 
est. la filerie de report de té1êcomptage sauf cas spéciaux. 

5.9. Interphone de sêcuritê 

Dans les parties c011111Unes des commerces, la SOCOPAR installe un 
réseau de projecteurs de son (haut-parleur) commandês a partir du 
local sêcuritê. En cas de sinistre ce réseau phonique permet de donner 
1 es consignes d • êvacua ti on au pub 1 i c et au personne 1 • ·· 

Des postes d'interp~ones secondaires sont installés dans les · 
c:irculations conmerces pour ê.taf>lir une conversation avec le local 
sêcuritê. leurs cormnandes sont installées sous verre dormant. 

5.10 Robinets d'incendie annês 

La SOCOPAR installe un réseau et des robinets d'incendie annês, de 
façon l couvrir la totalitê des surfaces commerciales en l'absence de 
toutes les cloisons séparatives de C011111erces. 

Il privoit des rêseaux primaires d'alimentation pour pennettre 
l'installation de pose R.I.A. supplémentaires., nêcessités,par 
le cloisonnement de l'acquêreur. 

5.11 Oêsenfumage 

La SOCOPAR installe les matériels de dêsenfumage mécanique ou 
statique dans les parties communes. 

En ce qui concerne les grand~ commerces éventuels, 1a SOCOPAR prêvoit: 

- l'arrivée des gaines d'air neuf et d'extraction en matér.iaÙ 
coupe-feu 2 heures en 1 imite des 1 ots, y compris 1 es traversées 
de superstructure 

- l'emplacement dans 1es locaux techniques pour l'installation 
des ventilateurs de soufflage et d'extracteur. 

- les attentes électriques (alimentations secourues) et les 
coffrets d'information de la détection incendie. 

. .. / ... 
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5.12. Nota sur les travaux d'éauiQements et de raccordement des locaux 
au preneur en mat,ere ae secur,te ,ncena,e. 

Compte tenu qu•au point de vue de la sêcuritê incendie1 les locaux 
du QUARTIER DE L'HORLOGE sont considêrês comme un ensemble unique, 
1 es travaux nêcessi tês pour 1 'êqui pement des 1 ocaux et 1 eur raccorde­
ment sur les réseaux en matière de dêtection incendie RIA, dêsenfu­
mage et report des alarmes relatifs l ces organes 
sont l rêaliser par SOCOPAR aux frais du preneur. Toutefois, par 
dêroga ti on, 1 e preneur pourra exêcuter 1 ui-même ces travaux de rac­
cordement et d1êqu1pement l condition expresse d'en confier la 
maftrise d'oeuvre (conception, surveillance des travaux, vêr1f1ca• 
tian de leur bonne exécution et rêception) au maitre d'oeuvre de la 
SOCOPAR: 0TH Bâtiments et êventuellement Monsieur Jean-C1aude 
BERNARD Architecte, dans le cas oo existeraient des contraintes 
architecturales externes au local du preneur particulières et de 
les faire rêal1ser par l'entrep~ise de la SOCOPAR. 

6 - TROUSLES.O'EXPLOITATION DUES AUX TRAVAUX D'EXTENSION DE RACCORDEMENT 

Certains fluides pourront être provisoirement coupés 1ors de travaux 
d'extension ou de raccordement. Ces travaux seront exêcutês, dans la 
mesure du passible en dehors des heures habituelles d'ouverture des 
magasins. La SOCOPAR préviendra ces preneurs des interruptions de 
fournitures de fluides et de leur durêe. 



1 - GENE? ... 4.L ITC:S 

l.1. Prescr-iptions architecturales 

Le Preneur, Maitre d10u11rage de ses travaUA d'aménagements, 
doit n~ttre son magasin, livrê brut de groJ-oeuvre par 
Sl1COPtR. en état d~ recevoir des clients et de faire en sorte 
que c~ltii-ci s'intègr-e parlaite.'l'lent à l'esprit qui a prêsidê 
à 1a concepti"n générai~ du QUARTIER �0 %º�.� L'HORLOGE. C'ast po~r. 
ceia qce la SOCOPAR impose au:: preneurs le respect d'un cerca,n 
no~bre de prescriptions architecturales. 

Ces pre~criations ne constituent pa~ une suite de contraintes 
abstraites et inutiles mais le moyen da retrouve~ la fonction 
de la rue ainsi que l'exprime ci-après Monsieur J.C. BERNARD, 
Architecte en chef du Quartier de l'Horloge: · 

111a rue parisienne est une suite d'impressions vbuelles de 
"signes distfoctifs qui enveloppent le promeneur at lui laissent 
111e souvsr:ir d'une grar.de diversité et d't.:ne apparente 
11r·iches~e. 

"la rue parisienne est faita d'une suite de petites boutiques 
ndisserrhlables car chacune tradu.it le génie de leur propriétaire, 
Jet qui consti"tuant les .:acettas brillantes - e-c qui • 
uattirsnt 1es yeux des promeneurs d'un ens~nble unique: le 
"quartier dans lequel el 1 e: s' intègr"ent. 

"la MJe parisienne axprir.ie ,~ quartier qu'elle traverse. Le 
"QiJARTTER DE LI HCRLOGE r:st un c;uarti er- corrmer,;ant, 1 a rue 
ndoit donc exprimer sa destination.· 

"la n:e parisienne est u~ lieu crêét fabriqué par les habitants 
"du qua~tier; c'est un ~space qui exis~e pas lui-mène à partir 
nde 1a cc;..aleur, de la iumiêre, des odeurs. 

"dans la rue pa~isienne tout ce qui sicnifie cet espace tout ce 
uqui reprês~nta les multiples facettes#de ca ~iroir où se mire 
"un~ civilisation urba~r.e ~ccornpjie, et ma~qué par une cultur~.a 

nCette cultu~e, à tràv~rs une süite de ~ègles non écrites ~Ais 
11admi-;es par tcus, fait que ~a rue oarisienr.e a intâar§ ie dé­
nsord~e de chacun peur aboutir à un équilibre global: 

... / 
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"Comment retrouver :et équilibre précaire q~e.reprêsente l'i~age 
nidêale de la rue parisienne que chaque parisien p~rte en 1~, 
0 (rue de Passy, rue des Canettes, rue du ~archê Saint Honore, 
0 rue de Buci ••• ) dans une pêriode de grande confusion? 

a Au niveau des boutiques, ;1 est essentiel de retrouver l'image 
"du quartier. Chaque boutique doit exprimer cette image. 

dChaque commerce peut s'exprimer librement en vitrine l partir 
ade quelques rêgles informulêes, mais fortes qui tnduisent 
aune culture a travers la technologie et le goQt du moment. 
11Pour le QUARTIER DE L'HORLOGE, ces rêgles sont formulées 
11a1ns1: 

"- Plus les êlênents d'un ensemble sont rêduits, plus ils 
• semblent les facettes d'un tout. En conséquence, chaque 
0 êlêment de boutiques devra itre petit. 

•- Il sera constituê de matêriau peint. Ceci exclut donc les 
• matériaux comne l'aluminium, l'acier inoxydable, le plastique, 
• atc... · · 

nle matêriau peinture êtant l'êlëment technologique de base, 
•1a grande var1étê de la couleur sur de petites surfaces apportera 
a1a richesse.et la variêtê, conne une manifestation de la libertê 
•d'expression de chacun. 

•Enfin. afin de faciliter une meilleure identification comnerciale 
Nau quartier, chaque c011111erçant devra installer une enseiane per-
11pendiculaire à sa façade.. ... 
ui.1êcriture de l'enseigne ne devrait pas être un pastiche d'un 
•style passé, mais au contraire s'intêgrer aux recherches contem­
•pora1nes. Par ailleurs, cette enseigne devra constituer une 
Woeuvre originale et ne saurait donc pas être, par exemple, une 
asimple enseigne banalisée de marque ou d'activité cormnerciale, 
°mais au contr-aire le symbole pr-êcis de l'activité exercée par 
ll'Je commerçant. De plus toutes les enseignes devront être 
Dpeintes en noir, ou en noir et or, ou en or. 

1.2. Responsabilitês 

Le Preneur aura l'entière responsabilité et supportera tous les 
frais relatifs l ses travaux d'aménagement, à sa gestion, a ses 
stocks, aux manipulations de tous objets ou valeurs lui appar­
tenant, sans aucune exception, a tous moments et dans le volume 
gênêral de 1 'ensemble des bâtiments. qui constitûent le QUARTIER 
DE L'HORLOGE (cf IV - 7 ASSURANCES). 

1.3. Modifications . 
toute demanae du Preneur à la SOCOPAR relative à des travaux ou 
! des dispositions particulières pour faciliter l'aménagement 
des locaux, devra être faite par écrit. La SOCOPAR 

.. / .. 
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y répondra en fonction de i'état d1 avancemen~ d:s~~ravaux~ de~ ~ossi·. 
bi1itês techniques et des délais en_dëcou1ant:_~11:.r9me~~ra egalemen~ 
au Preneur un devis précisant le cout des modïT1ca.1ons aemandées. Le 
Preneur devra, par êcrit, confirmer sa commande. Les travaux effectués 
par la SOCOPAR a la demande et pour le compte des preneurs seront rê­
glês intégralement avant tout début d'exécution. 

1.4. Conditions de rêa1isation 

Les travaux dêcr1ts, ci-a:près, seront l exécuter par le Preneur et 1 
ses frais, sous la responsabilitê du Maftre d'Oeuvre qu•11 aura_cho1• 
si. Leur exêcution se fera dans le respect des règles, des conditions 
et charges particulières précisées au chapitn IV. 

2 - ETENDUE DES TRAVAUX OU PRENEUR 

Les ouvrages s1tuês a 1'intêr1eur des locaux du preneur et qui ne figu• 
rent pas sur les plans ci-joints sont I la charge du preneur. 

2.l Plafonds 

A l'intêrieur du volume cêdê, tous les habillages des plafonds si 
jugê nêce~saire par le Preneur. 

Il est rappelê que la conception de ces habillages devra tenir compte 
d'une possibilitê d'accês aux réseaux communs qui passent a l'intêrieur 
du volume cëdê et qui·bénêftcient d'une servitude d'accès au profit de 
1a copropriêtê. 

2.2 Façades -Devantures - Vitrines 

Le preneur aura I sa-charge tous 1 es travaux de façades li vrês libres 
sur les parties communes ou 1 'extêrieur, y compris devantures, vitri­
nes, or1f1ces de prise d'air, dêsenfumage êventuel, et systêmes de 
fermeture de sêcuri tê. Cette devanture devra comporter taus sytême de 
fermeture assurant une garantie suffisante interdisant l'accès et le 
vo 1 , 1 es rues et passage du QUARTIER DE L'HORLOGE êtant ouverts au · · 
publ~c 24 heures sur 24. 

L'habillage de la tête de mur entre boutiques fait partie de la déco­
ration génêrale a la charge de la SOCOPAR. 11 ne doit en aucun cas être 
mod1 fi ê par 1 e preneur. 

2.2.l Prescriptions générales pour les lots directement accessibles 
depuis une rue ou un passage. 

2.2.1.l Structure: les lots sont livrés au Preneur, équipés d'un 
· caare metallique a peindre par le Preneur. Ce cadre est gênéra­

lement fixé en retrait de la maçonnerie. La limite extérieure 
de-ce cadre fixe la limite de la surface commerciale cêdêe. 
Toutefois pour certains lots commerciaux a savoir les lots de 
3e tranche B n°s 8, pour la vitrine sur la rue Rambuteau, 9 a 
13, 42 a 44, 48, 52, 53, 56 à 59, 64 pour la vitrine Nord sur 
la rue Saint Martin et la vitrine rue Bernard de Clairvaux,! 
l'angle de la rue Saint Martin, 65, 66 pour la vitrine rue 
Bernard de C1airvaux i 1 'angle de la rue Saint Martin, il est 
prêvu des cadres métalliques en corniêre pour inclure une faça­
de en applique. En annexe 2 au présent document figurent les 
profils d~ ces caàres métalliques. 

../ .. 
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Quel que soit l'aménagement de la façade c~rnmerciale ch~isi. 
ca cadre devra être maintenu. Le Preneur fixera sa façaae sur 
ce cadre. 

En aucun cas. le Preneur ne pourra recouvrir·les parties de 
maçonnerie apparentes en façade,! l'exception des lettres et 
enseignes prêvues c1-aprês. 

Lorsque le volume d'un magasin est dê11nrltê partiellement ou 
non par une structure mêtal11que destinêe a ëtre couverte par 
un vitrage, ce colume ne peut être modifiê; dans ce cas, la 
fenneture par des surfaces vitrêes est l la charge de l'acquê• 
reur qui devra, s'il y dispose des portes ou des fenêtres 
respecter 1 a trame de 1 a structure. 

Les stores mêtalliques, rideaux de fer, grilles, volets rou­
lants, etc ••• ne devront pas dêpasser la nu extérieur du 
cadre métallique en position ouverte ou fermêe. 

Pour les locaux ayaat une issue 4 30.70, les portes a usage 
de sortie de secours s'eouvrant sur l'extêrieur ne devront 

. pas dêba ttre dans 1 'empr1 se de 1 a ci rcu 1 at1 on comm.une. 

2.2.1.2 Matêr1aux: un tiers au moins de la surface de la façade corn­
merc,ate sera transparent et trait! en prêsentoir. Tous les 
matêriaux verriers seront clairs et tran:Sparents. 

Tous les· matêriaux non verriers composant la vitrine seront 
revêtus de pèinture offrant un aspect laquê br111ant. 

Les couleurs et les dessins sent aux ehoix du Preneur. Les 
matêriaux nen peints (aluminium, acier, inox, etc ••• ) et les 
matériaux de synthêse (plastique, etc ••• ) sent interdits. 

Tous les é1êments composant la façade seront lisses; ils 
pourront être plans ou courbes. Les reliefs de 11matiêre .. ou 
de petits êlêments sont proscrits. 

Les stores mêtall~ques, rideaux de fer, grilles et volets 
roulants seront peints (les couleurs et dessins sont au choix 
de l'acquéreur). Ils seront obligatoirement a maille et non 
pleins. 

2.2.1.3 Lettres et inscriotions 

A l'extêrieur du lot, la raison sociale ou le nom comnercial 
pourra êtn: 

- soit incorporê à la façade de la boutique 
- soit inscrit sur la maçonnerie dans la zone indiquée sur 

le plan de façade joint au contrat. 

../ .. 
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La. forme et la c:iuleur de c2s insc:-iptièns est 1ibr-e. 

La hauteur des 1et-::--es ne devra pas axcider 0,4a m. 

L'insc.-ip~on sera rialisêe: 

- soit avec des îet:ns déc:lupées et peintas ëiscosêes paral• 
lêlement l 1a façade et lune d1stanca de cel1e-~i, c::nr,;,ri• 
se entra S et 1S cm. 

- sait par des inscriptions peintes directament sur la ma-
;onneri e sans fond de couleur i ntarœdi ai,,. 

Ces inscriptions pourront êtn êclail"'êes de f'aca ou par der­
r1êre. les let:.-e ne pouvant ët:-a êclainnte.s par a11es-mëmes. 

Les tubes f1uoresœnts, êclainges cl{gncta.nts, intanrittants, 
vibrants ou en chaine sont interdits. 

Tous les ouvrages annexes (câbles. boitas de nc=r:dement, 
etc. •• ) devront être dissimulés. 

A l 'extêriem-, les enseignes de marque banalisés sont fntar­
d1tes. enes devront êt:-e dispcsëes demêr-e- la vitrine. 

,.2.2.1 Lots donnant sur- le, rua et passages int!rieurs au QUAR• 
TIER. DE.L1HORt.0GE. 

• Sa.i-11 i es - Sf 1 e prenèur d!si re rêal i ser des· aménagements 
en sa1 , lie, 11 �~� devra en fa 1 M! 1 a dem.nde pi-ta. 1 ab 1 e par 
êc-tt & la SOCOPAR. S'cus r&..serve de 1 'acc:ard krit de œt4...a 
sociêt!. 11 pourra rêalisar des saillies n1exc!dant pas 
0,ZO III s1tuhs l plus d'un mêtn du sol, l dlar,,;e pour-
pauz-1 ui d'obtenir- 1 ' acccrd de 1 a SEMAH. ' 

• Ouvertures -La dêbattameÎl-c des parti es ouvr-antas des · 
parus, ranêt?"eS , vo 1 ets , etc... ne pourra dêborder sur 1 a 
limita extêrieure cm cadre mêtal1ique. . . . . 

- -• Eventaires -
- l 1installation d'éventaires am.ovil:)les, d'étalages 

suspendus et leur support, de chaises et de tables, 
n'est possible qu'aux endroits dé:inis sur le plan 
approuvê par l'Assemblée Gênêrale de l'Association 
Syndicale Libre du Quartier de l'Horloge (cf. 
annexe 3.) 

• dans les zones noircies. Ces installations sont lil:,re. 
Elles devront @tre enlevées lors àe la fermeture 
-quotidienne du magasin. 

• dans les zones rayêes grisées. Elle est soumise lune 
autorisation du Sy;tdicat de l'Association Syndicale 
Libre du Quartier de l'norloge qui délivre son 
autorisation aprês s'être assurê que le projet est 
compatible avec la caractê:e résidentiel et le 
standing du Quartier de l'Horloge et la servitude 
de passage public qui grêve les voies. 
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L'autorisation n1es~ valable quaà la condition que la rêalisat:on 
soit conforme au projet présen~ê au Syndica~. 

La ensemble des dispositifs devront être enlevés entre 22 h et S h 
du matin. 

Les demandes d'autorisations devront être adressées 4 Monsieur le 
Directeur de l'Association Syndicale Libre du QUARTIER DE L'HORLOGE, 
a, rue Bernard de Clairvaux - 75003 PARIS • 

• Auvents - Seuls les stores bannes en toile amovible sont autorisés 
saur sur la rue Bernard de Clairvaux où les preneurs des locaux 62, 63, 
i3,99 (cf.Annexe 18) devront installer des stores droits en un ou plusieurs 
éléments fixés entre tableaux sur le profil métallique haut et dans toute 
sa largeur. 
En vue frontale, les stores et leurs dispositifs de repli ne devront pas 
dépasser l 1encadra..ment en maçonnerie. Ils ne devront pas, en position cuver­
ou repliée, descendre au-dessous de 2.50 m au-dessus du niveau de la rue. 
Leur couleur est au choix de l'acquéreur. Ils devront être repliés chaque 
soir • 

• Magasins livrés partiellement dallés comme la rue - certains magasins 
sont cêaés revetûs a'un aallage 1den~1que à celui de la rue. 
Si la nature du corrm~rce exercé dans ces magasins ne requiert pas 
de vitrine fixe. un dispositif amovible de fenneture pourra être 
installé au nu·ou en retrait du cadre métallique. 
Si l'acquéreur désire installer une vitrine, celle-ci sera constituée 
de ch!ssis vitrés sur toute leur hauteur ouvrants, amovibles ou fixes. 

Ces·vitrines seront entièrement transparentes. 

2.2.2.2. Magasins donnant sur rues extérieures à l'ilOt. 

L'aménagement des façades commerciales situées sur les rues du·Grenier 
Saint-Lazare, Beaubourg, Saint-Martin et Rambuteau, est soumis au règlement 
d'urbanisme pour la Ville de Paris avec certaines restrictions propres à 
l • opératt on. 

- Dans la partie basse des cabarits (O:à 2,50 m du trottoir 
ious les.ouvrages rixes, aevantures oe boutiques avec wus accessoires, 
grilles, caissons, etc •••.• , ne peuvent dépasser une saillie de 
·0,20 m. Tous les ouvrages mobiles étalages suspendus et leurs supports 
vïtri-nes et boîtes mobiles etc ••.• ne peuvent dépasser dans leur 
position d'utilisation une saillie de 0,40 m. 
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Exception est faite pour les parties ouvrantes des por-ces et_fe~êtres, 
volets, persiennes, etc ••• qui ne peuvent dépasser le nu ex~ér1eur 
de la construction qui les supporte • 

• Dans la partie moyenne des gabarits (2,50 ma 7,00 m du trottoir) 

Tous les ouvrages fixes ordinaires peuvent être aménagés dans les 
mêmes conditions que la partie basse. Les corniches, auvents et 
marquises sont interdits. 

Les ouvrages mobiles autorisés (bannes, stores, drapeaux et tous 
accessoires) ne peuvent dépasser une saillie décuple de celle 
autorisée pour les ouvrages fixes ordinaires. 

Exception est faite pour les bannes abritant des concessions qui peuvent 
se développer jusqu•a la saillie régulièrement autorisée pour la concession 

2.2.2.3. Magasins donnant sur le Passage du commerce Saint-Martin. 
La façade commerciale des magasins donnant sur ce passage sera cédée a 
l 1acquéreur équipée de cadres métalliques d'une longueur multiple 
de 0,90 m. 

. 
L1aménagement de la façade commerciale par l'acquéreur devra être 
modulé sur un multiple de 0,90 m, de telle sorte que la modulation 
soit apparente, et 4 l'aplomb des rennes du faux-plafond de la 
galerie selon croquis figurant en annexe n° XII. 

Les vitrines réalisées par les preneurs devront être constituées 
d'une retombée coupe-feu 1 heure jusqu'à 80 cm en-dessous du plafond ou 
du faux-plafond, si celui-ci est réalisé étanche. 

Les enseignes seront incorporées à la façade, toutes les saillies sont 
proscrites • 

Par dérogation ces enseignes pourront être éclairantes, en lumière fixe. 

2.2.2~4. Commerces du niveau 39.75 (donnant sur le jardin d'accès 
à l 1 immeuble de bureaux) • 

. . 
Pour ce commerce. dont l~s vitrines donnent au niveau+ 1 sur la rue 
BrantOme a l'Ouest, sur une fontaine au Sud et en façade intérieure 
Est sur une circulation de secours et un jardin : 

- aucune saillie (aucun dépassement du nu du cadre métallique en 
attente) aucun éventaire ne seront autorisés. 

- les deux percements situés sur la façade au-dessus de la fontaine 
devront être entièrement vitrés. Ils ne pourront être équipés 
de prot4!cti ons qu I à l ' intérieur de ces vitrages •. 

. ... 
• 
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2.2.2.5. Magasins donnant sur les galeries de desserte couyerte 
du niveau - l 

Ce passage couvert n'étant, au titre de la sécurité, qu'une 
galerie de secours· annexe, les façades de commerce sur celle-c· 
ne· Dourront êas comoor:-ter de vitrine, mais seulement les sor­
ties de secours nêcessaires au titre de 1a sêcuritê. La porte 
devra. s'ouvrir vers la circulation sans dêbattre sur celle-ci. 

, ., .2 .s Maaasins don~ant su~ le. Passag~ !.~8~..:~ oae. 
Le prisent paragraphe s'applique aux seuls commerces du pe.s­
sage de l'Hor1oge a automates s1tuês entre la rue Ranbuteau 
et 1a rue Bernard de Clairvaux. Les autres canmerees du pas­
sage (entre la rue Bernard de Clairvaux et le passage du com­
merce !a+nt u~~1n) son• r-"~s par les dispositions ,.e · 
l 1articla Z.2. 2.7 suivant. 
Structure: A la livraison les preneurs disposeront, en façade 
aë-Tëur-Tot, d'un cadre mêta111que fixê en retrait de la ma• 
çonnerie ou de la d1arpente dêcorative. La limite extêr1eure 
de ce cadre fixe la limite de la surface commerc,a1e priva­
tive. 

L'êpa1sseur de la vitrine. rêalisable par le preneur, na de­
vra pas dissimuler la corniche lumineuse commune a tous les 
magasins. Cette corniche devra être maintenue continueT1ement 
en lta.t. par 1 e preneur et éc 1 airer 1 'i ntêri eur du 1 oca 1 cam­
merei a 1 ·:derri êre la v..i tri ne • . . 
Quel que sait l'amênagement de la façade commerciale choisi, 
ce cadre devra être laissê en· place; le preneur fixera sa 
façade sur ce cadre. · 

Les angles rentrants ou saillants des vitrines devront tou­
jours être traitês d'une façon vive et nette. 

Les stores mêta11iques, rideaux de fer, grilles et volets 
roulants seront peints, les couleurs et les dessins sont au 
choix du preneur. Ils devront être obligatoirement à maille 
et non pleins. . 

i!!ll:!ts_: E!St!!S!: La vitrine devra respecter impêrati­
vement la limite du lot indiqué par les cornières de fixation 
et ne pourra de ce fait avoir ni saillie, ni retrait (sauf 
éventuel sas d'accès). _ 

~!S!r:!!,V! : .un t1 er au moins de 1 a surface de 1 a façade 
ccmmerc,ale sera transparent et traitê en présentoir. 

Pour les composants de 1a vitrine, tous les matériaux sont 
admis. 

Les couleurs et les dessins sont au choix du preneur. 
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Lettres et inscriotions : Sur 1a face extérieure du iot, la 
riison-soëiaîë-oü·re-nëm commercial seront inccrpcrês a la fa­
çade de la boutique. 

La forme et la couleur de ces inscriptions sont libres. 

L'inscription sera réalisée: 

- soit avec des lettres découpêes et rebordêes, disposêes sur 
la façade 

- soit par des inscriptions peintes directement sur la vitrine. 

Ces i ns cri pti ons ne pourront pas être êcl ai rées de face~ 

Les tubes f1uorescents, les êclairages clignotants, intermittents. 
vibrants ou en chaine sont interdits. 

Tous les ouvrages annexes (èlbles, boites de raccordements, 
etc ••• ) devront être dissimulês. 

SD!!.1.9!l!! : · Le preneur devra 1 nscri re 1 a rai son soci a 1 e ou 1 e 
nom -:onnerc1al de son ltablissement sur la ou les enseignes qui 
sont affectées I son lot. Ces inscr1pt1ons, au choix du preneur. 
seront co11êes sur les supports blancs translucides fournis aux 
3 cotês des enseignes (dim. 33 x 70). Un êclairage pemanent 
est prêvu l 11intêr1eur de 11enseigne. 

Les preneurs devront inscrire leur raison sociale ou leur nom 
commercial sur les plaques prévues! cet effet sur 1es porches 
aux extrêmitês de la galerie (dim. 45 x 10). Ces inscriptions 
seront. gravêes sur des plaques de cuivre vernies, de ton appro­
priê. La plaque la plus haute sera attribuée au lot le plus 
êloignë du ~o,che concernê, les autres suivant dans le même 
ordre. 

I1 sera attribuê: 1 plaque pour lots de O a 50 m2 
2 plaques pour lots de 50 a 100 m2 
3 plaques pour lots de plus de 100 m2. 

Les caractères et couleurs des gravures seront au choix du 
preneur. 

QY~!nYr!!: Le dêbattement des part1es ouvrantes des portes 
et fenêtres, volets, etc ••• ne pourra pas déborder sur la limite 
extérieure du cadre métallique. 

sï!~siC!!: Le preneur est autorisé a installer des ouvrages 
mobiles. étalages suspendus et leur support, êventaires amo­
vibles sur une profondeur de 0,40 m au droit et en tous points 
de la vitrine. 

Ces dispositifs devront être enlevés lors de la fermeture quo­
tidienne du magasin. 
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NOTA -
Les commerces des extrêmitês du passage ont une ou plusieurs 
vitrines donnant sur les rues extérieures. 

Dans cacas, la rêglementation particu11êre, corresaondant 1 
chaque vitrine. devra être respectée. · 

2.2.2.7 Clauses particuliêres au comnerces donnant sur le 
passage de 1 'Horloge ! automates Nord dito magasins donnant 
sur le passage au commerce Saint-Martin Cf. 2.2.2.3. · 

2.3. t.nse,gnes 
-Une enseigne caractêr1sant l'activitê exercée devn être réaii-
sêe par chaque conrnèrçant, sous la fonne d'une image ou 
symbole, permettant d'identifier les produits ou services 
offerts par 1 e commerce. Ce 11 e-ci pourra êtr«! accrochée en 
tout point de ta façade, perpendiculairement à celles-ci et 
à une distance de celle-ci comprise 9ntre 5 et 15 cm dans la 
limite indiquée au plan de façade. 

L'enseigne êtant un élément de décor de 1a rrJe, elle devra 
occuper l'espace sans introduire de masque trop important. 
Aussi il sera recherchê une composition aérée afin de ne pas 
crier d'obstacle visuel massif. 

Les parties massives êventuelles devront être limitées par 
exemple à 70 �~� du volume enveloppe de l'enseigne. 

La couleur de la ?einture sera obligatoirement noire ou noire 
et or ou or. 

··-
Le volume maximum est défini c~mme suit: 

- la somme des trois di~~nsions (longueur+ largeur+ hauteur} 
sera inférieure à 1,80 m 

• la plus grande de ces dimensions sera inférieure à 1,50 m. 
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La hauteur libre de passage sous enseigne devra rester 
supérieure ou égale à 2,50 m. 

Ces enseignes pourront être en bois, en métal, peintes 
découpées ou non. Les matériaux de synthêse sont interdits. 

Un concours d'enseignes sera organisé par la SOCOPAR; il est 
dest1nê l stimuler la créativitê des concepteurs d'enseignes 
et l attirer l'attention du public sur l'image de marque 
de qualité des conmerces du QUARTIER DE L'HORLOGE. 

Ce concours ouvert aux seuls ccnunerçants ayant strictement 
respecté le présent cahier des charges sera jugé 6 mois 
après l'ouverture du premier commerce de la dernière tranche 
du QUARTIER DE L'HORLOGE. 

Le jury chargê de désigner la meilleure et la plus belle 
enseigne sera composê de 

- deux conmerçants du QUARTIER DE L'HORLOGE tirés au sort, 
- un représentant de SOCOPAR · 
- un représentant de l'architecte 
- une personnalité du monde des Arts Dêcoratifs. 

Pour participer l ce concours, 11 suffit d'avoir remis 
a 1 a s,coP AR, au moment de 1 • examen par ce 11 e-ci du projet 
d'enseigne, le devis de celle-ci puis aprês 1'exêcut1on· 
de remettre a. 1 a SOCOPAR une copie de 1 a facture de 
l'enseigne • 

Ce concours comportera deux prix: 

1er prix: Remboursenent du prix de l'enseigne et une page 
entière de publicitê consacrée à ce concours (avec 
évidemment citation du connerce gagnant) dans 
un journal ou un magazine d'audience nationale. 

2ême prix Remboursement du prix de l'enseigne. 

2.4. Murs et revêtements muraux 

Tous les murs et cloisons a l'intérieur des locaux cédês 
et tous les habillages, revêtements, peintures et protections 
de tous les murs et poteaux y compris de ceux réalisés 
par 1a SOCOPAR. 

2.5. Portes 

Dans l'emprise cédée et en limite, toutes les portes, 
y compris la serrurerie, la quincaillerie nécessaire! leur 
mise en place. Les su.jetions règlementaires telles que 
portes coupe-feu, dégagement d'accès, etc ••• sont 
incluses dans les travaux du Preneur {y compris serrures 
de sécuritê.) 

Les portes installées par les .preneurs et ouvrant sur une 
galerie de desserte, devront être installées de telle façon 
qu'elles ne débattent pas dans cette galerie. 

. .. / ... 
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2.6. Sols 

o Toutes forme ou recharge des sols de façon à créer 
des pentes et régler les niveaux propres à recevoir 
un revêtement y compris sur la rue Beaubourg et la 
rue Rambuteau, la recharge entre le cadre métallique 
et le trottoir réalisé par les services de la Voirie 
de la Ville de Paris. 

Le niveau fini du sol des locaux devra être à+ 5 cm 
des circulations sauf lorsque la protection d'êtan­
chêi'tê oblige a réaliser un seuil plus important 
qui ne saurait excéder 13 cm. 

o Tous les revêtements, dallages, parquets, carrelages 
moquettes, peinturas, etc ••• ,y compris les joint~ 
nécessaires. 

o Il est fait obligation au preneur de prévoir et 
choisir 1 a forme et 1 e revêtement de s01· a sa charge 
dans des matêr1aux tels que l'épaisseur ainsi obtenu« 
complétêe par la dalle livrée par la SOCOPAR ne 
diminue en rien le degrê de résistance au feu prêvu 
pour le plancher. 

o Le preneur fait son affaire de toute disposition 
assurant l1êtanchêitê du revêtement de ses sols, 
en particulier les sols de surfaces humides (par 
exemple, sanitaires, chambres froides avec les 
condensations, cuisines, rêserves de restaurants, 
etc ••• ou justifiant un lavage pêriodique a grande 
eau) devront, avant la pose du revêtement de sol, 
être revêtus d'une chape d'êtanchêitê rel&vêe au 
pourtour du local sur une hauteur de 10 cm minimum, 
afin d'éviter toute migration de l'humidité aux 
niveaux inférieurs et dans les locaux voisins. 
Tous fourreaux traversant ces sols devront dêpasser 
de 10 cm·1e nu fini du revêtement de sol. 

2.7. Trémies 

Les trémies ne peuvent être mênagêes que dans les 
zones prévues à cet effet et figurant sur les plans. 
Elles sont _provisoirement rebouchées par des poutrel 1 es 
et hourdis. Les trémies non utilisées devront être 
rebouchées par 1e preneur par un complexe qui assure 
le degré coupe feu rêglementaire. 

Si les aménagements prévus par le preneur nécessitent 
d'autres trémies que celles prêvues par la SOCOPAR, 
Le preneur devra transmet~re a SOCOPAR avant exécution l'ac­
cord préalable du C.E. P., bureau de-contrôle de l'ensemble 
de l'opêrat1on. 

• •• I • •• 
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2.8. Peintures 

Toutes les peintures et travaux de décoration. 

2.9. Eau froide - Eaux usêes 

Toute l'installation! l'intêrieur des locaux cêdês depuis le 
raccordenent au réseau qui comporte la pose d'un clapet anti­
pollution avec purgeur et d'un robinet d'arret. Ce raccordement 
est rêalisê par la SOCOPAR. 

Le raccordement se fait d'une manière gênérale prês d'une gaine 
maçonnêe accolée aux poteaux a.Il se trouve également en attente 
la culotte des eaux usêes. 
Les évacuations provenant de conmerces alimentaires, restau- -
rants ou ccmmerœs si mi 1 a 1 res , doi vent être êqui pées de ft 1 tres • 
boites l ~raisse, st~arat!urs ~! ~!cules ••• conformêment âux 
•exigences rêglemantaires. 

L'utilisation de 11éa.u froide i eau perduè: .. pour-· 1 a c1.imat1sa.t.:f:on, 
ou le refroidissement de tout moteur ou appareil, est interdi.te.. 
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Les températures de rejet dans les canalisations communes ne 
devront en aucun cas dépasser 35° • 

. 
2 .10 Eaux vannes 

Des culottes en attente, selon plans, en tête de poteau; 
sauf exceptions permettent 1 'installation de sanitaires 

- -· - . . ·-. --- - . -- - . .. -... - - - �~� -- -
Le preneur aura l'obligation de se conformer aux rêglementations 
de l'Inspection du Travail, en matière d'hygiène et de sêcuritë 
pour l'implantation de sanitaires privatifs dans ses locaux. 

2.ll·Protection incendie 

o Sprinklers: réalisation du réseau sprinklers l l'intêrieur 
des locaux cédês ou modification du l"êseau de couverture 
primaire (1 tête pour 9 m2) lorsque celui-ci a êtê rêalisê par 
la SOCOPAR, en fonction de l'amênagement et des risques 

· propres du conmerce. La rêalisation ou la modification du �~� 
rêseau spri nk 1 ers devra. être rêa 1 i sée ca.nf'ormêment aux. nœ-......: 
mes .. ~édic.têes par l 1APSAI .. par ] 'en~repri·se· de la SOCIDPAR· -

= at.1K. fra.1 s du. ~eur. · 1 

o Robinets d'Incendie AnlJéS (R. I.A.) : l'instaTTation 
des R.I.A. nêcessitês par les amênagements prêvus par le 
Preneur est i sa charge et doit être réalisée par l'entreprise 
de la SOCOPAR aux frais du preneur. Catte installation doit . 
â·tre!Yau lll'Jnimum confotine aux

1
normes

1
de rêalementations en

1
rnatiêr e s yntê et au maximum, s toute 01s cAla reste ccmpat Dle 

2 lz I avec1 ..Jnsembl e..,du réseau, aux nonnes AP SAI ••• • nsu1 a~aon elec~r,gue 

o Facturation: 

La facturation de la fourniture d'énergie électrique sera 
faite au titre des charges particulières de copropriétê et 
calculée au tarif "vert" (moyenne tension). La répartition de 
ces charges sera faite en fonction des puissances installêes 
et des conscmmations rêelles des· preneurs relevées depuis 
le local de gestion par té1écomptage. les preneurs devront 
obligatoirement êquiper leur local d'un compteur et d'un 
systême de té1écomptage. 

. .. / ... 
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o Branchement: 

A partir des gaines de distribution~ le Preneur aura à sa charg1 
la fourniture et la pose: p 

- du coffret de dérivation et de protection 

- du câô1e de dérivation d'aôonné 

- du tore de têlécomptage {si nécessaire) 

- du comptage êmetteur d'impulsions plombê compatible 
avec la puissance souscrite, compris raccordement 

- du tableautin bois 

- du combiné p1ombable pour alimentation compteur de frigories 

- d'une barre de terre 

- du disjoncteur plombaôle pour alimentation compteur de 
frigories 

- d'une barre de terre 

- du disjoncteur général de protection 

Ces travaux devront être nalisés par l'entreprise de la S0C0PAR 
au frais du prene~rA Les prix relatifs a ces travaux so~t ind1• 
quis a l'annexe n o. 
L'installation intérieure pourra être faite par toute 

· entreprise au choix du preneur. 

2.13 Téléphone 

L'installation l réaliser par le Preneur et l sa oharge depuis 
le point de branchement! l'intérieur du magasin dont l'emplacèmen· 
lui sera indiqué par la S0C0PAR. 

2.14 Afr hygiênique 

S0C0PAR réalisera aux frais du preneur: 

•· la dé~ose de 1a plaque d'obturation étanche, 

• la fourniture et 1a pose d1un clapet C.F. 2 heures et d'une 
boite de livraison plombée 

• ie règlage du débit dans 1es limites prescrites 

L'installation intérieure au local est à réaliser par toute 
entreprise au choix du preneur 

Caractéristiques de l'air hygiênique: T0 comprise entre~ 10 ° 
et+ 13° C. Pression: 10 mm CE au point de branchement niveau 
sonore à l,50 m du ooint de branchement, .(iso 40, l'air est 
dêpoussiéré et, en été, dêshumidifié du fait du refroidissement 
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Le pren~ur devra prévoir des bouches de décompression vers les 
circulations ou l'extérieur pour équiliôrer la légère surpression 
due à l'apport d'air neuf pulsé. 

2_.15 Eau glacée 

SOCOPAR réalisera aux frais du preneur: 

• la dêpose des bouchons d10Bturation 

• la fourniture et la pose des vannes d'isolement et d'un 
compteur volumétrique avec 1es raccordements êlectriques 
au local de gestion 

• L1 tnstallation intérieure est l rêaliser par toute entreprise 
au choix du preneur 

Caractêrfstiques prévisionnelles de l'eau glacês: 

T° d'arrivée+ 7° C + 1° C 
T0 de restitution · 7.4° C + 1 
Pressio~ dynamique entre 5 et 15 m CE 
Pression statique: 6 bars 

2.l&Ventilatfon mêcanigue contrôlêe 

Le p.rene.ur devra faire réaliser ! ses frais par 1 •entreprise 
. de-la· SOCOP AR : 

• la dêpose de·la plaque d'obturation étanche, 

• la fourniture et la pose d'un clapet C.F. avec r,gistre plombê 

• le règlage de dêbit dans les limites prescrites 

~-L'1ns~11ation intêrieure est â rêaliser par toute ent~pr:'5!"; 
au choix du preneur • 

. · . · 2 .17 Dësenf t.rnage 
• 

Lorsque la rêglementation exige que la sùrface du preneur 
soit dësenfumée: 

• Rêseau de dêsenfumage i réaliser oar SOCOPAR aux frais du · 
~rt:tn~ur i l'int!rieur cies surfaces privatives • 

• Mise en place par SOCOPAR aux frais du preneur des moteurs 
d'extraction et de soufflage dans les locaux privat1fs ou par­
ti es conrnunes • 

~•an~ar=la de=~~ t~avaux relatif: au sy!tème de dêsemfumage 
devra être réalisê par SOCOPAR aux frais du preneur sauf dêro­
gat1on expresse visée à 1 'article 5.12 du chapitre II ci-dessus. 
Les magasins situés sur rue ou sur passages devront obliga­
toirement prendre l'air neuf en façade dans la mesure oO le 
fonctionnement des accès du magasin le permet. 
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o•une manière générale, les surfaces conunercia1es supérieures 
à 300 m2 doivent être désenfumées. Les night-clubs doivent 
être toujours désenfumés. 

Les restaurants doivent être dêsenfumês s'ils ont plus de 
100 m2 en sous-sol ou plus de 200 m2 au rez-de-chaussée. 

Pour les lôcaux commerciaux ne rentrant pas dans les catêgo­
ries ci-dessus, l'ouverture des portes peut être cons1dêrêe 
comme une moyen da désemfumage suffisant. 

2.18 Gaines de restaurant 

Des gaines verticales destinêes I assurer l'extraction d'air 
des cuisines de restaurants sont 1nsta11êes dans les locaux 
suivants: en 2e tranche lot 132, en 3e tranche A lot 10 233, 
en 3e tranche B lots n° 5, 6, 53 ou 56, 57, 66 et 72. Ces 
locaux I l'exception du lot 132 de 2e tranche et 66 de 
3e tranche B possêdent êgalement des arrivées d'air corres-
pondante~. · 

Les ventilateurs d'introduction ainsi que les gaines camplê­
œnta1 res et 1 es fi 1 tres d • odeurs sont rêa 1 i s~5par 1 e preneur. 
Les ventilateurs d'extraction sont installês par la SOCOPAR 
aux frais des preneurs. ToutefoiJ, par dêrogation. le preneur 
pourra exêcuter 1 ui ·même ces travaux. 1 candi t1 on expresse 
d'en confier la maftr1se d'oeuvre (conception, surveillance 
des tnvaux. vëri-'fi cati on. de 1 eur bonne exêcuti on et rêcep­
tton) aux maftres d'oeuvre de la SOCOPAR: 0TH Bâtiments et 
êventuellement a Monsieur Jean-C1aude BERNARD architecte 
dans le cas oQ existeraient des contraintes architecturales 
particulières et de les faire exécuter par l'entreprise de la 
SOCOPAR. 

Le commerce utilisateur de la gaine verticale situêe en 
3e tranche A (lot 10 233) (files O.P/13 sur plans) devra 
réaliser a ses frais le complément de maçonnerie dest1nê 
1 prolonger cette gaine en toiture. Ces travaux devront · 
itre rêalisés conformêment au croquis et descriptif consti-
tuant l'annexe X au présent cahier. · 

2.19 Oêtection incendie 

Lorsqu'une telle détection est exigée par la règlementation 
SOCOPAR rêa11sera aux frais du preneur: 

les circuits et dêtècteurs incendie obligatoires 
• les circuits d'asservissement des organes de sêcuritê 
• les adaptations du relayage au tableau de sêcur1tê 
• les essais et réceptions des installations secondaires. 
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2.20 Ordures 

Les ordures des preneurs devront être déposês dans des sacs 
fermês en un ou plusieurs endroits qui seront indiqués par 
la SOCOPAR. 

2.21 Courrier 

L'adresse postale de l1ensemble des ccnmerces du QUARTIER 
DE L'HORLOGE est : Soci étê X · 

n° X rue . 
Quartier de l'Horloge 
Boite n° 
75139 PARIS Cedex 03 

A pro xi mi té des monte-charges de 1 • a 1re de· 1 ivra 1 son 
Sud est installée une batterie de boites aux lettres. 
Les numêros de boites sont attribuês par la SOCOPAR. 

En ann~xe X, se trouve ùiiê ·note de-s "p et.' t·-.=-è1a-tiv8 
1 la d1stributio~ du courrier. f 

2.22 C1auses garticulières pour les locaux a usage de réserve ou 
d'entrep t · 
L1amênagement des rêserves est soumis aux règles êdictaes 
ci-dessus. En outre, n est prêcisê que le Preneur devra 
prévoir un cloisonnement tel qu'aucun volume d'un seul 
tenant n'excêde 500 rn3 sauf si ces réserves sont dêsenfumêes •. 

2.23 RemarQues gênêrales sur les travaux du Preneur 

0 Le preneur. en aucun cas, ne peùt intervenir sur les éléments 
de SMJcture pour modification. 

Le preneur ne doit pas dêpasser les surcharges fixées de cloi• 
scnnement. ni les surcharges d1ex0loitations. 

Les trêmies d'escalier doivent être créêes dans les zones de 
plancher démontable. 

Aucune trênÎies·, rjse~ion, f'eÙ.i11ure, ne peut être faite··-·-:-~-=-
· dans les é1ême~ts en_bêton armê, sans avoir reçu préalablement 
l'accord du ma1tre d1oeuvre. 

A cet effet, un mois avant les travaux, le preneur devra fournir 
1es plans de percements et réservations en trois exemplaires 
au ma1tre d'oeuvre. 

O Les habillages des gaines techniques verticales ne pourront 
être percês que dans la mesure nécessaire a l'exécution 
des branche.~ents et soigneusement reconstitués ensuite, 
notamment en ce qui concerne le degré C.F. 
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o Le preneur devra reconstituer complètement les protections 
coupe-feu règlementaires partout où elles auraient été 
altérées par les travaux qu'il réalise. 

o Lors de 1'exêcution des travaux de raccordement, le 
Preneur devra prendre toutes dispositions pour ne créer 
aucune nuisance, et réparer tout donmage éventuel aux lots 
ou aux inmeubles rêalisês par d'autres Maitres d10uvrage 
que la SOCOPAR. 

o En annexe S figurent les schênas de principe des 
branchements. 

Le preneur aura l'obligation de maintenir une température minimum 
de 13°C dans les locaux cêdês, la tempêrature maximwn ne devant pas 
excéder 35°C. Ces températures s'entendent de températures mesurées 
en sous-face de la dalle en plafond. 

2.24 Equipements de sêcuritê 
En raison des rêglementations en vigueur et des prescriptions des 
compagnies d'assurances tous les équipements privatifs de sécur1tê 
et notamment le dêsenfumage, la protection incendie, la détection 

. incendie, le rêseau de R. I. A. devront être assujettis I la gest'ion 
gênêra 1 e de 1 a sécur1 tê du QUARTIER DE L'HORLOGE. Ceci i mp 11 que un 
systlme de report des mêcanismes de manoeuvre et des alarmes de 
fonctionnement Jusq.u•au synoptique du local stlcur1tê-gêranœ. Ces 
.r"1o~. rerant rêa 11 sês aux frais du prenèur. par 1 a SOCOP AR.,. sauf.. 
dtrop.ttan e:xpres.s.e c:anformiment a 1 'art."fcle 5.12 du. c:haaitre II 
cd-cties:sus • 

Un résumé des prescriptions en mat1êre de sécuritê est contenu 
dans l'ann~xe 6 ci-jointe. 

2.25 Coût des fluides 
La mode de répartition du coût des fluides est prêcisê dans le rë­
g~ement de copropriêtê des diffêrentes tranches de rêali~ation. 

2.26 Paiement des travaux rêalisês par SOCOPAR aux fr~is du preneur 

Les travaux exêcutês par SOCOPAR; sont rêglés par le preneur 4 
SOCOPAR préalablement a tout dêbut d'exécution au jour de l'ac• 
captation de la cormnandêe d1iffrêe par le preneur. 

Les pr1x indicatifs des divers travaux réa1isés par SOCOPAR aux 
frais du preneur figurent a l'annexe ci-après. 

3 - RESPONSABILITE DU PRENEUR 

3.1 Conceation 
D'une manière générale le preneur aura à sa charge tous les tra­
vaux nécessaire I une réalisation complète de l'ouvrage a 1'1ntê­
rieur des volumes concédés bruts par la SOCOPAR. 
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Le Preneur est donc entièrement responsable de ses amênagements 
notamment sur le plan administratif, de sorte que la SOCOPAR 
ne.po~rra être recherché~ en aucune manière pour les fautes, 1es 
om1ss1ons ou les conséquences de celles-ci faites par le 
Preneur ou sous la responsabilitê de celui-ci. 

Par ailleurs, si certains de ses travaux ne sont pas 
compatibles avec les dispositions prévues par la SOCOPAR 
pour les locaux qui lui sont cêdês ou pour d'autres locaux ou 
installations, le preneur supportera toutes les conséquences 
financières des modifications ou travaux supplêmentaires apportês 
par 1 ui-même aux travaux de 1 a SOCOPAR ·ou l ceux d'un autre 
Ma1tre d'Ouvrage voisin (l'accord êcrit prêalable de ces 
derniers êtant bien entendu nêcessafre). 

3.2. Confort 

- Le Preneur doit êviter, tout ce qui par bruits, vibrations, 
odeurs, fumêes, etc ••• pourrait lêser ses voisins, le public 

ou nuire aux installations conmunes dans leur emploi 

- Les bruits perçus dans les autres volumes et ayant leur 
origine dans les locaux commerciaux ne devront pas excêder les 
niveau suivants: 

1 ogements et 1 ocaux sociaux { 30 dBa 
C0tm1erces < 35 dBA 
parkings ( 65 dBA 

- Tout appareil générateur de bruits et vibrations sera êvité 
ou le cas êchêant installé sur joints et amortisseurs appro­
priés. 

- En général, tout preneur dont l'activitê comporte le risque 
d1ênission d'odeurs, de fumées ou gaz dont l'origine 
peut être par exemple des produits stockés, doit maintenir 
le volume d'air de son local en dépression permanente par 
rapport aux circulations communes. 

- I1 est interdit d'installer une cuisine ·ou toute insta1Tat1on 
susceptible de gênêrer des odeurs sauf aux emplacements 
prévus par la SOCOPAR l proximité de gaines d'extraction 
spéciales. Dans ce cas le Preneur ne fourra rejeter J~s. ~d~ui:L,.. 

· · que·par T 1 ïntermédiaire· a'ùn fi tre !·charbon actif qui 
sera renouvelé régulièrement afin de conserver son 
pouvoir filtrant. 

- Tout Preneur est invité i vérifier et parfaire l'isolation 
phonique et thennique de son magasin en adoptant des matériaux 
de doublage ou de construction des cloisons appropriés au 
confort recherché. 

- Tous travaux d'aménagenent entrepris par un preneur après 
l'ouverture des magasins au public, seront exécutês de maniire 
à n'être ni entendus ni visibles. 
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IV 
CONDITIONS ET CHARGES PARTICULIERES DES TRAVAUX 

EXECUTES PAR LE PRENEUR ET SOUS SA ~ESPONSABILITE 

1 - PRESCRIPTIONS ADMINISTRATIVES 

o•une manière générale le Preneur fait son affaire personnelle de l'obten­
tion de toutes les autorisations administratives relatives à l'ouverture 
de son cormnerce et notamment celles relatives au permis de façades et 
d'aménagement, et au permis d'enseigne. 

. 
• Le preneur fera établir par son ma1tre d'oeuvre un projet de façades 

un plan d'aménagement intérieur et un projet d'enseigne, conformément 
aux prescriptions contenues dans le prêsent cahier des charges • 

. Il est souhaitable que le ma1tre d'oeuvre du preneur se mette en 
contact avec la SOCOPAR dès la réalisation des premières esquisses 
pour que le reprêsentant de la SOCOPAR êvoque avec lui les moyens 
de rendre plus attractive la façade du magasin du preneur • 

• I1 est consei11ê au preneur de demander à son ma,tre d'oeuvre 
de prendre contact avec l'architecte de la SOCOPAR en cours 
d'êtude avant le rendu dêf1nitif du projet pour que celui-ci vêri­
fie la conformitê du parti retenu avec la lettre et l'esprit du 
prêsent cahier des charges • 

• Lorsque le rendu dêfin1t1f de la façade, de l'enseigne et de 
l'aménagement est fait, le ma1tre d'oeuvre du preneur envoie 
! l'architecte de la SOCOPAR 5 exemplaires des plans et de la 
notice descriptive. L'architecte de la SOCOPAR, s111 en 
est d'accord, renvoie l la SOCOPAR 4 exemplaires des plans et de la 
notice descriptive avec son visa: avisa pour la seule confonnité 
de la façade et de l'enseigne avec le cahier des charges architec­
turales de la SOCOPAR • 

• La SOCOPAR envoie 3 exemplaires des plans et de la notice descriptive 
a la SEMAH pour approbation: celle-ci en renvoie 2 exemplaires 
sous 30 jours i la SOCOPAR, accompagnê d'une lettre indiquant 
qu'elle n'a pas de remarque particuljère i formuler sur le projet • 

• La SOCOPAR renvoie alors au preneur un exemplaire comportant le 
visa de son architecte, celui de la SEMAH et la lettre de la SEMAH • 

• Parallèlement le preneur a l'obligation de consulter le bureau 
d'êtudes sécurité :C.E.P. 424 -11La Closerie Mont d'Est" 
93160 NOISY LE GRAND - Tél. 304 28 44 pour que celui-ci vérifie 
la confonnitê du projet du preneur avec la rêglementation de 
sécuritê en vigueur. Il doit préalablement avoir rempli le question­
naire de sêcuritê joint en annexe 5 au prêsent document. L'accord du 
CEP résulte d~ visa apposé sur cet organisme sur un plan renseigné 
que lui soumet le preneur. 

A cet effet le preneur adresse au CEP 3 exemplaires de ce plan (l pour 
le CEP - l pour SOCOPAR - l pour lui-même) • 

• Le preneur constitue alors un dossier de demanae de pennis d'aména­
gement en 6 exemplaires. Ces dossiers doivent comporter les formu­
laires officiels de demande de pennis d'aménagement, une copie de 
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la lettre de la S~MAH, les plans et devis descriptif et une estimation 
~MP~rix des aménagements, et une notice de sécurité établie par le 

La procédure est identique pour le permis d'enseigne,! l'exception 
toutefois de 1 a consu 1 ta ti on du CEP en mati êre de sêcuri tê. 

Pour les renseignements devant figurer sur les formulaires de demande 
n est prêcisê que le propriêta1re du terrain et de 1 'immeuble pour 
les locaux de 2e tranche et 3e tr'anche A (syndic la sociêtê GERER) 
est soit le syndicat des copropriêta1res, soit la Sociêtê SOCOPAR 
pour les locaux de 3e t?'anche a, et que les rêfêrences du cadastn! 
l indiquer sont les suivantes: section 0304 n° 85 - 99 - 100 • 

• Une fois constitués, ces dossiers doivent être prêsentês à la 
SOCOPAR qui signe ou fait signer par le Syndic de copropriêtê. 
la partie du formulaire de dêpOt de demande de permis d1amêna­
gement relative l l'autorisation du propr1êtaire de 1:immeuble. 

Cette formalitê accomplie le preneur peut dêposer ses dossiers 
1 la Mairie de Paris, 17 boulevard Marland PARIS 4e. 

. • En même temps que 1 e preneur remet 1 1 a SOCOPAR 1 'ensemb 1 e des 
~ossiers de demande de pennis d'amênagement et d'enseigne, 11 
doit fournir 11a SOCOPAR une attestation de son ma1tre d'oeuvre 
oQ figure: 

- la surface ut11e de v~nte accessible au public (hors mobilier) 
- la surface utile de vente non accessible au public hors 

mobilier) 
- la surface du mobilier 
- la surface utile des locaux non accessibles au public (rtserves, 

bureau, sanitaires ••• } mobilier compris. 

Oês rêception du-permis d'aménagement et d'enseigne le preneur en 
adresse une copie y compris des annexes êventuelles a la SOCOPAR. 
Avant exêcuti on des travaux, 1 e preneur transmettrâ_·_ pour acco: 
à SOCOPAR, en 2 exemplai:es, les plans d'exécution rela~ifs à 
la façade et à l'enseigne du local établis à une échelle de 
S cm/1 mêtre. SOCOPAR recue~llera l'accord de son architecte 
et ses remarques éventuelles su: ces plans et les transmettra 
au ~eur • 

• Aprês exêcution des travaux, la SOCOPAR procêdera à une visite 
de confonnitê du local. Si des différences apparaissent par 
rapport aux plans dêposês, la SOCOPAR se rêserve le droit de 
demande une modification des aménagements rêalisês pour les rendre 
conformes aux plans déposés ou en cas de refus du preneur de la 
réaliser elle-même aux frais du preneur. 

Un mois au p)us tard avant la date d1 ouverture au oublie, 
le preneur communiquera a la SOCOPAR le récepissê de décla­
ration d'ouverture d'un êtablissement recevant du puçlic 
prévu par l'arrêté du 4 Novembre 1976. 
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2 - PRESCRIPTIONS iECHNIQUES 

• Les travaux des divers corps d'état seront exécutês confonnément 
i l'ensemble des nonnes françaises (R.E.E.F., O.T.U) au présent 
descriptif et plu~ généralement aux Règles de l'Art. . 

En outre, ils observeront les prescriptions imposêes par les 
Assurances, les règlements de sêcuritê, l'Assemblêe P1êniêre 
des Compagnies d1Assurances contre l'incendie et les Administrations 
concernées • 

• Le preneur devra fournir a la SOCOPAR la liste et la puissance 
demandée pour les fluides Qui alimentent son lot~ au moyen du 
documents joint en annexe au présent cahier des charges. Les 
puissances installées ne pourront dépasser celles figurant sur 
la fiche technique individuelle du lot cêdê qui est remise au 
preneur lors de la signature du contrat de réservation ou de la 
promesse de bail. En cas de besoin excédant les puissances figurant 
sur cette fiche, le preneur devra faire une demande êcrite de 
puissance supplémentaire a la SOCOPAR qui lui répondra en fonction 
des.puissances totales installêes et demandêes. 

Il est rappelé que le calcul des charges en ce qui conerne 
l'ênergie électrique, la fourniture d'eau glacée et cE!TTe d'air 
hygiénique, tient compte de la consonmation mais êgalement de 
la puissance installêe; le preneur a donc 1ntêrêt a mesurer 
au plus juste la puissance installée qu'il souhai~e. 

3 - QUALITE DES TRAVAUX 

Le preneur restera responsable vis-1-vis de la SOCOPAR de l'état 
de ses locaux, de ses ouvrages et de leur bonne tenue. Il fera son 
affaire personnelle des difficultés éventuelles qu'il pourrait ren­
contrer pendant ou après les travaux avec les entrepreneurs chargés 
de leur exêcution ou avec les autres occupants que·ces travaux pour• 
raient gêner. 

4 - CHOIX DES ENTREPRENEURS 

Pour tous les travaux intêrieurs à ses 1ocaux, le preneur est libre 
et responsable du choix de ses entreprises. Il lui est reccmœ.ndé de 
vérifier la qualification professionnelle des entreprises ainsi que 
leurs assurances chaque entrepnse du preneur devra se conformer 
! la 1egislation sur la Sêcur1tê Sociale et assurer a son personnel 
les rémunérations et conditions de travail conformes à la règlemen­
tation en vigueur, aux conventions collectives et aux usages de la 
profession. · 
Toutefois pour les travaux de branchement des locaux en ê1ectr1citê 
11 devra obligatoirement raire exécuter ces travaux µa.t'. 1 ':•ltrti:i,,ri.iv 

.. / .. 
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Architectes d1opération, Bureau d'Etudes, Ingénieurs Conseils, 
Bureau de contrôle, Bureau d'Etudes de Sécurité). Sa rémuné­
ration est à la charge exclusive des différents Maitre d'Ouvra­
ges du QUARTIER DE L'HORLOGE et notanment de la SOCOPAR. 

5.3 - Maitrise d'Oeuvre des travaux à la charge du preneur 

L'exêcution de ces travaux se fera dans les conditions suivantes: 

Chaque preneur, Mattre d'Ouvrage, dês1gnera une personne res­
ponsable physique ou morale qu'il chargera, pour son propre. 
compte, de la ma1trise d'oeuvre des travaux qui lui incombent. 
Ce maitre d'Oeuvre r9prësentera le preneur pour tout ce qui 
concerne ses travaux, sera responsable de la conception des 
dits travaux et assurera une permanence sur le chantier de ma­
n1êre a être apte à faire exêcuter toutes consignes ou répon­
dre aux questions qui pourraient lui être posêes par le pilote 
ou un reprêsentant de la SOCOPAR. 

Cette personne sera dêsignêe dans ce qui suit par uMa1tre 
d'Oeuvre preneur•. Sa dêsignation devra intervenir le plus 
tOt possible après 1a signature du contrat de vente ou de. loca­
tion. 
Le Maftre d'Oeuvre preneur aura obligatoirement pour mission 
minimum: 

a) de coordonner les travaux propres au preneur et de le 
reprêsenter I toutes rêunions ou assemblées tenues! 
l'initiative de la SOCOPAR ou de ses conseils. 

b) d'êtablir, en accord avec la SOCOP~R (voir paragraphe 5.4) 
un planning d'avancement des travaux, de le tenir I jour 
et de l'afficher en pennanence, a l'extêrieur du local 
qu'il occupe. 

c) de constituer les dossiers de demande de pennis d'aménage­
ment et d'enseigne 

Les honoraires du Ma1tre d'Oeuvre preneur sont l la charge 
exclusive du preneur correspondant. · 

5.4 - Coordination des travaux des divers preneurs 

Il est rappelé que le "pilote A" est compêtent pour les seuls 
travaux entrepris par la SOCOPAR. 

La coordination de l'ensemble des Maître d'Oeuvre preneurs 
sera assurée par un organisme ou une-personne physique dêsignêe 
ci-aprês par l'expression °pi1ote S". Cette mission sera 
assurée par COGEOIM.. · 

.. / .. 
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Le "pilote 811 sera responsable de tout ce 
qui concerne l'information et la coordination des actions des 
Ma1tre d'Oeuvre preneurs. 

Toutes les directives qu'il donnera seront adressêes à ceux-ci 
et il s'abstiendra de donner des ordres.directs aux entreprises 
chargêes des travaux de chaque preneur. 

Toutefois, en cas d'urgence qui restera exceptionnel, et si le 
Maître d'Oeuvre preneur est absent du chantier, le tlpilote B" 
peut, par dêrogation au paragraphe ci-dessus, enjoindre les 
entreprises du preneur de respecter les dispositions des arti­
cles ci-aprês ou les impêratifs rêsultant de l'organisation 
gênêrale des chantiers d'amênagement, sans que la SOCOPAR, • 
ni le 11pilote B" aient a·en supporter les consêquences. 

La mission du "pilote 811
: mission d'information et assistance 

aux Mattre d'Oeuvre des preneurs, comprendra notament: 

- l'ensemble des missions de liaison et d1 infonnation entre 
les preneurs d'une part, et la SOCOPAR, ses Ma1tres d'Oeuvre 
et ses entreprises d'autre part. 

Les interventions du npilote eu seront provoquêes, en temps 
utile, par le Ma1tre d'Oeuvre preneur. S1 les demandes de ce 
dernier sont trop tardives et ne peuvent pas de ce fait, être 
intêgrêes dans le planning cadre, elles risquent de ne pas être 
satisfaites en temps opportun sans que le "pilote B11 puisse en 
être tenu pour responsable. 

5.5 Responsabilitë du pilote B 

Le Mpilote B" ne peut être tenu pour responsable de l'appli­
cation par·1e preneur des normes et autres impêratifs êdictês 
notamment par les Services de l'Hygiêne et de la sêcurité, ainsi 
que ceux émanant des concessionnaires ou exigés lors de la 
délivrance du permis de construire. 

Il ne peut, en aucun cas, supporter la responsabilité de 
Maftre d'Oeuvre, les conseiis et consignes qu'il donne l 1êtant 
exclusivement ·dans le cadre d 1une mission de pilotage. 

5.6 Honoraires du pilote B 

Les honoraires du "pilote B" sont à la charge de la SOCOPAR. 

5.7 Plannina des travaux et dêlais d'amênaaement 

L'achêvement des travaux de chaque preneur dans les dêlais les 
plus brefs est d'une importance capitale pour le succês de 
l'ensemble commercia~ et, par conséquent, de chaque comnerce 

.. / .. 
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particulier. Les preneurs s1enqagent donc expressément! tout mettre 
en oeuvre afin d'éviter tout retard~ et à ce que les travaux d'aména­
gement n•excèdent pas 2 mois à compter de la date de livraison. 

Dans le même but, et afin d'aider au mieux le preneur, le "pilote B" 
se rêserve la possibilitê d1apporter au planning du preneur toutes 
les modifications q~i s'avêrent nécessaires pour la coordination des 
tl-avaux des preneurs et de la SOCOPAR aprês examen avec le maTtre 
d'oeuvre du preneur. 

5.8 Cornote prorata 

Partici·pation des preneurs de locaux commerciaux au com~te prorata 
du chan-c,er 

Les preneurs de locaux commerci•aux participent au compte prorata. gê­
nêral du chantier selon les modalités suivantes: 

1 - Période de participation 

A la livraison du local par SOCOPAR, jusqu•a l'acceptation de la 
dêclaration d'achêvement des travaux par SOCOPAR ou au plus tard a 
l'ouverture au plublic · 

t - Approvisionnement du compte prorata 

A la mise a disposition du local par SOCOPAR, un acompte sera versé· 
immêdttement au compte prorata général du chantier en fonction de 
la durée prévisionnelle des travaux d'aménagement. Cet acompte sera 
calculé de la manière suivante: 

15 F HT m2/mois par tranche de O à 200 m2 
10 F HT.m2/mois par tranche de 200 l 1 000 m2 
7 F HT m2/mois au•dell de 1 000 m2 

soit par exemple pour un commerce de 1 200 m 2 

(15 F x 200 m2) + {10 F x 800 m2) + (7 F x 200 m2) 

l 200 
soit 10,33 F HT. 

A.la constatation d'achêvement des travaux·oar SOCOPAR un ajustement 
dêfinitif sera effectué en fonction de la durée rêel1e d'exécution 
des travaux et règ1é inmêdiatementau compte prorata ~ênéral du chantier. 

-·--"" 

-------- ------ ----.. - ·-------•-··· .. -- --- ----------

.. / .. 
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5.9 Plan d 1 hygiène et de sêcu~ité 

Les ·entreprises des preneurs devront dans la 
mesures où la réglementation l'imposera, participer 
au plan d'hygiène et de sécuritê établi pour l'en­
semble des entreprises travaillant sur le chantier. 

6 - CONDITIONS APPLICABLES AUX ENTREPRENEURS· ET FOURNISSEURS 
DU PRENEUR 

Ces conditions qui devront être reprises dans les 
marchés des entreprises sont: 

6.1 Règles de l'Art 

Une exécution conforme aux. règles de l'Art et à 
toutes les spécifications agréées par la SOCOPAR, 
le preneur et les assurances. 

6.2 Dépôt et transo~rt de matériel 

• L'interdiction de déposer du matériel ou des matêr1au. 
en dehors du local du preneur, sauf pendant leur 
déchargement ou leur reprise, et dans ce cas, en 

. respectant les instructions du •pilote a• . 
• L'interdiction d'utiliser dans les rues du Quartier 

de 1 'Horloge des engins l roues mêtalliques ou 1 �~� · 
bandage plein pour le transport du matériel. 
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6.3 - Imolantation et installation de ses entreorises 

L1obligation d'implanter toute installation indispensable aux 
entreprises du preneur (dépôts de matériaux, vestiaires 
d'ouvriers, matériel, etc ••• ) A l 1 intérieur du local cédé, 
sauf dérogation limitée dans le temps. 

6.4.- Exécution des travaux 

L'obligation d'exécuter dans son emprise~ tous les travaux 
indispensables à l'aménagement du local loué, y compris la 
préparation des mortiers, bétons, etc... . 

Tous les travaux bruyants doivent être réalisés avant 12 heures 
le matin, afin de limiter les troubles et nuisances que pourrait 
apporter leur exécution à l'exploitation des commerces déjà installés. 

s·.s -Clôtures - Palissades 

Dès que l'état des lieux est constaté lors de la livraison du local 
au preneur, le preneur doit faire installer à ses frais s'il n'en 
existe pas, une palissade jointive provisoire de chantier portant son nom 
et le numéro de son local, pour clOre celui-et par rapport aux rues, 
passages ou galeries, et ce sur une hauteur de 2,50 met sur toute 
la surface. Elle sera munie d'un moraillon porte-cadenas sur la porte 
qui sera aménagée dans cette palissade. Elle devra être déposée et 
évacuée. hors des limites de l'immeuble par les soins du preneur et 
à ses frais avant l'ouverture au public de son magasin. 

Sur cette palissêd e, le preneur devra indiquer l'ouverwt1re prochaine 
de son magasin et le nom et l'activité de celui-ci.• 

6.6 - Raccordements aux réseaux 

Ils doivent être réalisés par les entreprises du preneur dans 
les conditions prévues en III 2.9 a III.2.19 inclus. Les mattres­
d'oeuvre du preneur devront donner toutes infonnations à SOCOPAR 
1 mois avant la date prévisionnelle de livraison pour l'exécution 
des travaux • 

Le Preneur devra avant de procéder aux raccordements sur les réseaux 
foumir son projet pour infonnation au syndic et obtenir son accord 
préalable avant ses brancnements (le projet est à déposer au Local 
Gêrance 8, rue Bernard de Clairvaux -75003 PARIS} 

6.7 - Inspection de la SOCOPAR 

Le droit pour celle-ci et ses contractants d'inspec~er. à tout moment, 
les travaux du preneur, en présence d'un de ses représentants. 

6.8 - 11Pennis de feu11 

Les entreprises du preneur doivent avant exécution de leurs travaux 
avoir obtenu de l'~ssociation Syndicale du QUARTIER DE L'HORLOGE, 
la délivrance d'un "permis de feu11 document qui précise notamment 



- 45 �~� 

lës.;oryditions d'~tilisa~ion des parties conmunes livrées 
(netv~1ement, re~ise en etat) éventuellement des réseaux au 
cas ou ~es brancnements provisoires de chantier seraient 
nêcessa,res et des versements des provisions éventuelles 
correscondantes. 

6.9 - Sadae 
L'obligation pour tous les membres du personnel des entreprises 
travaillant pour le compte du preneur de porter en permanence 
de maniêre visible un badge indiquant le nom de l'entreprise 
ainsi q~e le nom du preneur pour le compte duquel 11 travaille. 

7 - ASSURANCES . 

7.1 - Donna es aux travaux rêalisês ar le oreneur 
ons uences sur es autres art,es 4 ouvra es et vis-A-vis 
es tiers en g nera 

Le preneur fera son affaire personnelle de l'assurance des 
dommages pouvanta--ffe<;.ter les travaux qu'il réalisera de 
même qu1 il fera son affaire personnelle de l'assurance des 
consêquences de tels dommages sur les immeubles construits 
et vis-a-vis des tiers en général. 

Il devra souscrire personnellement les polices d-'assurance 
correspondantes et vérifier que les intervenants avec lesquels 
il signera des contrats, conventions ou marchês sont assurês 
pour les missions ou travaux qu'ils ont a rêa11ser. 

l'AGENCE FRANCAISE DE COURTAGE ET MERLE 
74, rue du Rocher 

75008 PARIS Tél. 261 80 29 

qui a mis en place les polices du chantier de l'ensemble 
immobilier est l la disposition du preneur pour l'étude 
et la réalisation des contrats d'assurances qui lui seraient 
nécessaires. · 

7.2 - ?olice dite des Ma1tres d10uvrage 

Il est précisé que le constructeur a souscrit une police 
dite des "Maitres d'Ouvrage11 portant sur les ouvrages 
pour les donmages, relevant, après réception des travaux, 
de la biennale et de la décennal~, (article 1792 et 2270 
du Code Civil). 

Cette police d'assurance ne couvre pas les travaux réalisés 
par le preneur. Ce dernier pourra toutefois adhérer a la dite 
police en s'adressant â l 1AGENCE FRANCAISE DE COURTAGE et MERLE 
désignée précédemment, qui lui en précisera les modalités 
et les conditions d'adhésion. En toute hypothêse la demande 
d'adhésion devra être faite avant tout commencement d'exécution 
des travaux d1aménaoements. Il est dès maintenant précisé que 
cette adhésion ne pourra intervenir que dans la mesure où les 
travaux du preneur feront l'objet d'un contr01e, au niveau de 
la conception et de la mise en oeuvre, par le bureau de contrOle 
intervenant sur le chantier pour le compte du constructeur. 

�~� 
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Les honoraires dêcoulant de cette mission seront a la charge 
exclusive du preneur, de même que les primes d'assurances qui 
résulteront de l'extension de la police aux travaux du preneur. 

7.3 Assurance exoloitation 

Le preneur aura l'obligation d'assurer au minimum contre les 
risques d'incendie, d'explosions, dêgats des eaux, ses biens 
mobiliers marchandises, et tous amênagements réalisês dans 
les locaux qui lui appartiennent, ainsi que sa responsabilitê 
civile a l'égard des voisins et des tiers. 

0 0 

0 
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/ AN~EXE ! / 

SURCHARGES ADMISSIBLES DE LOCAUX COMMERCIAUX 

- 3e tranche A -

Tableau des niveaux projetês et recharaes prises en compte: 

En plus de la surcharge libre utilisables par le preneur 
soit 500 kg/m2 sauf précision contraire sur plan, la struc­
ture des commerces permet les recharges suivantes : 

- 75 kg/m2 pour le cloisonnement sêparatif de lots 

- une recharge pour mise au niveau du seuil sur rue, 
et revêtement de sol. 
On trouvera dans le tableau ci-dessous les niveaux 
et hauteurs de recharge dont il a été tenu compte et 
les poids correspondants. 

Toutefois au droit des trémies rebouchées dans les lots n°s 1 - 2 -
5 - 6 - 7 - 8 - 9 - 10 - 11 - 12 - 14 - 27 - 30 -31 - 32 - 33 - 34 -
35 - 36 et 37, la recharge pour mise au niveau du seuil sur rue vient 
s•tmputer sur les 500 kg/m2 de-surcharge libre. En consêquence il est 
conseillé au preneur, dans la mesure oQ il a besoin d'une surcharge 
libre supérieure l cette surcharge résultante de ferailler en conséquence 
la surcharge pour mise a niveau. 



NO NlVl•:,\U 
l.,OT UltUl' !-:Cr.' 

1 l ,s.s2 
1 

2 .:,s • .52 
. 

,, :SS. S2 
s ,s.s2 
6 ,s.s2 
7 ,s.s2 
8 :,s.Go 
9 :,5.60 

10 ,s. 60 

11 .35. 60 
1:! ,s.Go 

111 ( .:,s. Go 
15 ( ,, .,, 9 

lG .35. 4 9 
1'·7 .35. l19 

us .35. 60 
19 :J!S. Go 
20 :,s. Go 
21 JS.60 
22 ,s.60 
2:) ,s. 60 
24 .:,5. 52 
:!S JS.52 

. 26 :J5,S2 
·27 ,s . .J2 
28 ( • ,s. ,2 

( .3.5 • :)2 

:JO :,5.60 
:u :,5. Go 
.:,2 .:,5.60 
3:3 .:,5.60 

1 
.:H, .:15. 60 

:-: 1 vr-:,\ u 
~'I:{ ! !\GF' 
A HJ~.,\1.-lSJ;u 

JS.65 
,s. 65 

,s. 70 
:,s.10 
JS. 7J 
.:,5.7.:, 
JS.76 
:35.76 
:JS. 78 ,s. 78 
.:,s.so 

. 
.:,s.ao 
JS.62 
.:JS. 62 
:,5 .. 62 
35.ao 
:)5. 80 
,, • 78 . ,s.1a 
J.5. ïG 
JS.76 
:35. 7J 
JS. i.J 

,s. 70 
:35 •. j7 

:35. z. 5 
:JS. 60 

JS. 7.'.3 
.:,5.7.:, 
:35. 7J 
JS •• 7J 
J5. 7 :J 

' POIUS fJ!~ 

--, 
lŒCll,\Hl11:.! 
c;u1mr;spo:•:r1. 
JlJUSt~ �1�~�~� 

cu;.u> r;; 
( k, .. /m2) 

260 
260 

360 
J60 
1,00 

400 
.:,20 

:)20 

:)60 

:,Go 
lfOO 

·• 

1,00 

260 
260 

·260 
1,00 

400 
.:,Go 
:)60 

,:320 

320 
420 
1,20 

J60 
50 

260 

560 
260 
260 

260 

260 

~60 

- 48 -

~s~rs!t partie située entre fi­
peur la partie au nard de la fi 

• le S 
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NO NIVJ::.,\U Nl '11::.A U POIDS D~ L.A 
LOT I~11UT NCJ:" F!l:! NGl:' HECUAHGE PHI, 

A lU::.,\L.L::.J::H :SJ:: J.::N COiU'Tl~ 

( Jcr-lrn2 

. :,a; ,,.a;2 '". ;, t,20 
!)6 ,s.s2 ::SS• 73 420 . 
:n ::JIJ • 110 {34.57 260 

34.65 
.39 .:,a.as .30.70 100 
1,0 .30. 6.5 .:,o. 70 100 
111 :30.Gs :,o. 70 100 
,, 2 ;J0.6S ,0.70 100 
t,:, ;JO. lÏS !)O. 70 100 
lclt .30.65 .:,o. 70 100 

'•S .30. G5 .30. 70 100 ,,r, JQ.G5 .30. 70 100 . 
. 1,7 .:30. G5 :,0.70 100 
1,a :so.6s .30.70 l00 

'*9 :,0.65 :JO., 70 100 . s·o ,o.Gs ::so. 70 1·00 
51 :,o.G5 30.70 100 

52 :,o.Gs :30.70 . 100 
S.3 :,0.65 !)0,70 100 ,,, :,0.Gs 30.70 100 
SS :,0.65 · :,o. 70 100 
Sû ::so.Gs 30.70 100 
Si :,0.65 :)0. 70 100 
sa 30.6.5 :,0.70 100 
S9 .:,0.65 .:,o.;o 100 
60 .:,o. 65 :,0.70 100 
61 JO. 65 :lQ. 70 100 
62 !)0.20 30.70 100 
63 28.00 :,0.70 100 
6lt !)9.62 .:)O.ï5 260 

65 soubassemon,: 0 

1 



ANNEXE ?I 

SCHEMA DES CADRES METALLIQUES 

DES FACADES 
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/ ANNEXE î ïî 7 

ESPACES CAPABLES D'EVENTAIRES 



-. 

/ ANNEXE IV 7 

FICHE DE DEMANDE DE FLUIDES 

(un double libre de cette 
fiche figure dans la chemi­
se VII u;mprimén} 



~~er 
l'Horl~e 

SOCOPAR 
Tranche: 

DEMANDE DE FLUIDES 

Lot n°: 
no: 

(n° commercial) 
(n° du règlement de copropriêtê) 

PRENEUR: 

nom 
adresse 

. tél êphone : 

ELECTRICITE 

EAU GLACEE 

AIR HYGIENIQUE 

V .M.C. 

EAU FROIDE 

EAUX USEES 

EAUX VANNES 

ùESEN-FU:.~AGE 

TELEPHONE . 

oui non 0uissance / dê b i t 

. 
'Nombre de lignes . . 

60 

date 

surface: 

Nota: ne sont disponibles que les fluides figurant sur la fiche technique individuelle des 
- lots rêservês par le Preneur. Sur· cette fiche figurent les ouissances de raccordemen1 

maximum disponibles. · · 

Date souhaitêe de livraison du local 
Date souhaitêe pour les branchements 
Date souhaitêe pour l'ouverture au public 

Signature du Preneur, cadre à ne pas remplir par le· Preneur 

Destinataires SOCOPAR -1 

ARC - J.C. BERNARD 
1 J.A. EERTP.PND 1 

Visa SOCOPAR, 
1 

t 
0 ï H l 

1 

GERER 1 1 
-

_.,,,.., 
; l'UII~•~ . ..8:nloa;nfe c,ênirafe:da OéYelacmemeœ tmmcbiller. SOqéte AnOpVme au c:aorcal de 6O.000.00O ,._ R.C. Panse 632016010 
. IMliu.iiiiilliill Sfè;e SodaM" 12.,..rue RcèiuéQlne. 75008 Pans. têi 266.34.56. PGr. Télégr. : CoQ1!dirn Paris. Télex : 660 852 F 
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/ ANNEXE . .V/ 

SCHEMAS DE BRANCHEMENT DES FLUIDES 
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EAU· GLACEE 
CAS GENERAL 

·' 

ô·2 

+ern~tûr-e. c:le liot'Gisor, �~� 1•c:. 
�~� pé,ature de ~'tuii·on �~� 1~ •c. 
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su~ =mmeroale .• se ~l'"'h:P 
a&.M(Tcncs ~niques des Ida 
C:Omn,e.n::lc:au X 

EH PWOND 
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j 

/ 
..... ----------.--; - ,·.:r.:~ ... 

,a I j_ ::.•.-... ·. \1il t .. . ·• . • �~�i�~� :-;~'!-~~--. 
�~� . ~- �~� ta\ ; . .. .. __,. �~� 

V/i1 .. - -· V!ïl �~� Vj/1 l . . -·-.. , -•~===!:.,·· _. _-'l-4: ~• ·,, )t:.. ,~-.....,. -: . _, f-- - -. . .. % À : AG~~ ..• --~ 
1.::- . --· -- 4- ~:.-)6 .... '' - ' - • --- "'~ ~~CS-.©,. .... . -~ ~.... . i a.'ifi~~ 

----~~ 
1 

T~AVAU.)l" A. LA C:HAAGe 
~Ei. U:I\ soo:,,:,~~ 

.. , •. ..,~•~--=----~-~--.---·- "�· '”�- : - �~� 
�~� , .... ----~ -~ �~� - ·-·. ··---· --·-. . ç 

'# €)' ! 
1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

�~� 
1 

..... -
~A.VAUX F.T E1UJJl!.S A 

1 

�~� 
1 

1 
i 

J.A CU.A A GS l>U PR&NE\IR 
iUALÏSES PAR L.A .SOGOPA~ 

MAië:RÎS.S A %'NS'T~ 

® YClr.\l'le,S d'~lcsment 

�~� c:crn~,- uolc.ur~h-,que... 
Q. iml)UlsicnS ~l-
tl:iecom~o~e. 

© ~i.Prre. 

TRAYAU,t !T ETUDES 
A LA. CHJ.i:ï'QE. .DU PAE.HEIJQ 

lJ JUILLrT 1,n 
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ra • 
:: 1 .. 

&f�'�.�.� •• ·~ • 

',.·.J: 
... 

EAU GLACEE _ GRANDS COMMERCES 

· EXEMPLE D'INSTALLATION 

,.. ... 

elol.Mt"L 
coupe. f"thl 

·-' 

CLIMATISATIOM PAR CENTRAL O 'AIR 

f~lr---------------, icPr--, ... --.. r--y---' 
®® @ @I t~-b · 
~B ·-.r-i.;~.fr,:,--,!.._ A~mole-e.. CIU'ec bo1fet1e. t 

il N PO\~"· ri,.- -==-~ ------J lec_r ... 1,u-. et humicli fius i()l'I i--11---l><)-1-'rz.t.:. . a, ncc:,er;IQlte 

1 .~ 
1 
1 L~ 

l:XIS11\NT 

· @r,iquo~1e.s_a~ 
atlenf~~ f, letcea 
bouthôn~s 

.. @Î @® .,. _ CLIMATISATION PAR VENTl'LO-CONVECTEUR 

-~-Ql><H'clfi-�- %Ä� 1__.~--;~=--1-~-~=-1 ~.r l ~-:r 1 
·. . ----,t . ,,.__,,. ... 

·-1><>-._ 

s,atof -JIO..,.. ~- t l u 1 . . 1 1 cJ 1 .... L ï~::- d-h.qua . ---... l . ___ J 1 
...... ..L.~------ -------

. ::~i1t,-~---·-· -All~IC":'r lfUDIS Il 

0-.-"11~ t:>B. am,ors A LA U éH IIEll .Dd PAl'Nl'UR 
I.A. 90COPA'1 CttAROE DU • 

r,uttEUR .AtAUH.t 
PAIi LA aoc.OPA• 

- --~--

· lJ JULl.fl 1 ,,, • 
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,· .. ;t­
u, 

t.. 

EAU GLACEE _PETIT·S CO:MMER·C.ES 

EXEMPLE D'INSTALLATION 
t 

.. ' . '.••,· ,•:.• .. ' . 
• ' t . , • 

. ;, . 

_.rrof COUS,f! p!'t »ALL& IN PLA,oND 

,. 1 -~---------------------

erci.STAl\ff 

© piquoqe !I 1. 
Clc,,ctC dlft!!h 1~ 
f,•f• fies: / 
bouchameès 

'· J r=:it:r----, 
@ 1 ' ,·• 1ti ,r• 1 :.. %º� 

@ © ~• lf-Jr.L~!J 
. ~-~:J-1 .t.-• I @ 

•~-- .... -- ----J :@ @ . 

i]0t "I �~� HATUïS.l:.!_8. 1 ._ ' % � t .l:HSTALl.lâll 
~. �~� var\nes d·t50ren1&11t-

b corrp"'1.t-uolu~ft-tqU& 
ra il'rf\Ulsim\ pne..o-cT5e 

----··· --v-~®r_,'"~---__ WL ... ------· --. 3tt.. __ . 

1~ tt.V'AIU A l~ .,.,_A'v'W• IT ! ..... AVAIIA. 1.T UIJ.01,S A t.A c..ffAAQà. 
CHAf?Ot! bl!. 1 l'TUDU /t lA bl.lPAI!.~" 
lA nc:w:.oMtt C'ffAAQI .DU . • 

S,fflHE"II P-EAii.lSI.S 
PAR LA &OCO,,,_A. 

CLIMATISATION n'PE PEThS COMME~ŒS 

@oenh'b a:,noec:lt:.ut- baflet-ie el~c-lHque 
~i t>ccc ssoite bôllèrlc froide. 
eau '1° lif•c. 

11 .Hiil l F1 1979 



AIR HYGIENIOUE 

CAS GEN:RAL 

l!Xi!.TANT. 

(3) Pic,.,cie. 
® ploqua d<:J,t,,.a.f;on 

~- fe&.1 Lke.r.&t-es 

.. 

"TRAVALlX " �~� �~� 
Cl&. LA .SOC:c::>?AA 

... 

RACC:o,:ircE1"fa.NT.S 

"'°',-u-a.-ic:anhsa �~� eJ-B 
t'empet-qr"ur-e do tù,n:Ji.so" 
.f() à -4~•c:. 
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nébir en caite,.te •" {è,ncJ;~ 
de la .u"'f<1c:e. c:omrnef'dale, 
Se r-e~cet- QLU' fe·d,e.s techniques 
des lol!à c:cn,me.r""Cic::LUX 

Pr-cssior;-c:lis.P.Oni bJ... 
10 mm oe Colon~ ci' Eci.l -

�~�V�~� !.T C.TU0U A LA 
CHA AQ• .:,u PCHH~UA. •UA&.l,S'SS' 
PAP. L.A .SOC:OPAA 

1 

• 

., . 
r-.ecsiu,s 011"'! 
ny~ien h::ac.,• 
-..".,, rJo 1s . 

.. 
-... 

A. .:r:NSTM..LII.R ":M~~ 

@) claper,:::o..,,-. ,eu 2..h • 
® boite de '-""lbtte. 

T'RAVA~ CT 
fTUD&S A w\ 
C:H4RCI! ~U 
PAltNLU" 

Z, JUillT 1971 . 
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él~.Hfutofrcn 
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�~� n 

1r=:î:-·--··-,1 
1:: =~ --= - �~� l,j '?."~!e ~f! ,J:cnn .. 
11 ---=--c-=- l J.. t'• css.c,,, su,-,---=--::::r- • \ ! t-- •~t""fec,t•ou 

1 /J'i:::t. 1 t n·· J ona.,lcrl•m d la . lr....::.:.:· -~• • -:::=iJ • - chn''3'" du p,.,.,...,,-

l1 ,_ • . J. ····-·-~' • , . . ,.,,,... .. _ __...,. ___ .:..,_...;.. __ 

:m:. ... ·------·· .. ·• . . -· ------------. - .... -· ..... - . . .. . .. ·····--
~V"'IJ( ET EfUDE.S A LA �C�.�f�f�A�A�O '�� 
.l'">U f'C1~M 1:U-=-. 

,-MVAUJt IT 
1. TUDE.S A LA C HAROC 
DU PRUll!IJft D~Aulutt 

• 

VAR·l~NTE I 
TYPE:. GRANDS COMMERCES 

@Ar-moirt!. ouee 1:>altt:t-ie 
elecll-i~e si ne-ce.ssqitc 
bcillt!t'fe. froide. eau 1•0 li4°c 
humidif.'col1on éoe.ntuc,Ua 

- air- h~C3iènique. h-aité dans: 
CQÏSSC)h 

VARIANTE Il 0 

TYPE PETITS COMMERCES 

@ air- htJ'àienique t-ejef-i dam 
le bolumC! à 1cc fempérofuti?!. 
de.. l lt,toi&on 

@ Vcnff lo•cont,edeut­
c.haul'tose d- t-ef-oldiucmet1t. 

l) JUUfl 1'7' 
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ALIMENTATION EAU FROIDE 

I.X~-r'AN1" , 

© c}apeT cJ:p:,Uuircn 

~AVAUJC A L..A CNAaGE 
l)A �~� ..S~PA;:t 

A '1"T11.N'T"1! 

(
'1> "' ao 1>. 0,41/s m=c­
�~� tesccsu public 

\ �~� 3 bc:a,.,, . 

PLAHCHC.R 844 

At "'!~•:1.--r:C•"'t i)C 

Q: r;-rr.e ..... r ...... u•aAA-'&.& 

..... 

.. 

"":"c..AV'.tt.u.X C.T &Tu.c;a.. À l.A C:HAIIQâ 

"OU PAEi.NE.U~ 

Z, JUILLfl 117' 
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EXTRACTION .MECANIQUE SANITAIRE 

6S 

D~AN,-
___ 

© Piqwagc. 
�~� Ptc:rquc 
. d ·ob'turot,o"' 

c:oupet=c.u 
. z.neun=s 

• 

l)::.o,"t-en cr1"enh:. .... ronchon 
de let &&.arF,caœ c:::)fflmercic:,/•·: 
SC l'e~t"teir c:au,. 11<:.hes 'h=cr,nÎCJUU 
cdes ldil c:cmmer:iau,ic 
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c:JfAllte:& Z,U JIJREN&UA A.EAU.S a.s 
,.. ~.,._. I>• ..M>c..,fJMC. 

~VAJJ')C. ET E.TUO&S • LA c:.HAiACC 
':)U PFtENE.I.J.A. 

Z, JUlllf T 1?7' · 
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EVACUATION DES EAUX -USEES 
70 
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PRESCRIPTIONS EN MATIERE DE SECURITE 

Nature des aménagmenca 

iaçades (constitution) 

Portes sur les ci:culatioas 
générales 

5otâ: toutefois, en déroga­
tion au f 2 ci-contre, les 
portas s'ouvrant vers 1•in­
tj.rieur des: bov.tiq•~• -po~.r­
�~� -~a·;-âd.ai.s~~=-ti.­
r:i on -~+-4 &d.a.u t -ra~n en-..,._ - - ---~·--...... . .a.--cm t!!f:~ e tre.~eue·· .. 
b l~ .. J'~Vei:'t:~·=~~.:.c.. 
s1.c;~e-~f~~~t.._ ~..:a,ë'n ac~ 
v;:,.-l e,_p-41.s-asa,., _ . · ·-=. • .,;.,::. 

E14meccs de d4coratioa. eu n-
li!& 
- En façade 
- I.a.t4:ieurs 

Ilev~cemea.ts mu.rau: non flot­
tues 

Réaccioa. au feu 
des matériaux 

employés 

M.O, M.l ou 11:,! 
au moins 

M.O ou au moitts 
11:.!. 

d.i:o 

~.O, !!.l ou!!!. 
moins M.2 

Aucas clisposi:iou à ~s-pecca: . 

?le pas modifier la aatu:a des 
lambrequins coupe-feu. 

1/ Ea. glace n de sécurit4 n ou 
obligatoiremea.t vitrées l 
leur partie sup4:ieu:a da 
préféna.ce en ve::e aoa. co­
lo:4, la couleu.: rou;e 4caa.: 
interdite (Ard.cla M.18). 

2/ Doiv~a.c obligatoirel!:ea.t ou­
vrir daa.s le .sens de la 
sonia (Article H.17 S 2~) • 

l / Ne cloiveiu: pas fai:e saillie 
da.a.a les dégagements. 

!A cas d'éloignemeac des pc­
:-ois : 
- int:rvalle �~� 0,05 m ne con­

ceaaat aucun =at:4riau. H.3 oc 
M.4 

- recoupe::ea.ts pa: tra.ver,es de 
3 = au plus sa~f si revate­
cien:.s M.l 

- Suppo::.s inco=ustibles ou 
ea. bois du: de largeur ..?30m:: 

d'épaisseur �~� 35mm .....,_ 
- Possibilité d'utiliser des 

l.ambris ·ou. pa.a.aeai:.x da par­
ticules M.3 aur tasseau,: 

... , ... 



Nacv.n des aménagements 
R.éaccion au feu 

des maté:iaux 
employés 

Coffrages- de dimensions li:::licées H.O, M. l, M.2 ou 
a• ayazic pas wi caraceàn de gai- au moins M.3 
a.es c'esc-à-di:a ncoupées au 
droit des plaa.chers ec c:loisou. 

~omp1:0i:s~ casie:s, rJ.yc,as· e't 
éléments mobilia:s 

M.O -

Au moins H.3 au 
rez-cle-chauss4e et 
en· 4tage CA:~le 
H.12). 
Au moins M. 2 en 
sous-sol. 

Cloisom::umencs ia.térleurs 6vea.- · M.O, M. l, H.2 ou 
tuela au moins M.3 

Boud.qaas r.ecevaa.c 20 personnes 
11c ~,lus. 
- Calcul effectif th4orlcrue 

&ez-de-chawss,e: 

Su:-face _co;4te de vente x %p/m2. 

Sous-sol - 1er &cage: 
S11rface totale de vent:e x lp/ml · 

3 

Signalisation des sorties 

8~ 

Auc:es dispositions à respec:e1 

- Pare-flammes 1/ 4 d'heure 
- !a. cas de mi.se en communica-

tion da plusieurs m.veaux: 
coupe-feu 1/2 heun. 

• Article C0.49 • 
1/ 20 à SO oersoanes: 

)l de O,SO au mow 
+ ?1 accassoire de 

2 sori:1esS0 , 60 11 

011 

h so:d.e de 1,40m 5s1 ::oins de 2Sœ 
)pour 1 '_a·ci:eic.cl:e 

2/ S1 à 100 oerso:mes: 

52 X 0,80 Ill 
ou 

2 sor:icslt x l,40 m 

{i sorcie acces­
Uo:.re de O 1 60 111. 

Au-dessus de la por~e: bloc 
lumir.ewc "SOR-:~•• sur 4claira­
ge de sécurité ou bloc au:aao­
me de type �~� per.nanea.c • 

. .. :, ... 



R.éaceiQO. au feu. 
Nature c:!es amé::Lagemen:s des ma::â:iauz Au.cres disposi:ions à :-~specte: 

. 
employés 

tns:allations 4lect:iques (sui- m.s:1:ains et. au:c a.o'CDea 
ce) f::ançaises, en par:iculier .. . 

• Déc:nc du 14/11/1962 
(protection des ::a.va.il-
leurs) . 

• lD' C.lS.lOO (imtallations 
6lecc:iques ia.tûieu:es) 

. 
2/ !A ou=:e: 

Z.1 c:hles et coad.w:taurs 
noa p:opagata:s da la 
flamme CA:ticle EL.S 12.• 

. du ll4gle=n.c de Séc..r.r .. té) 

2.2 CanaU.saeioa.s 4:ablias 
dans l=s condid.oa.s ra-
qui.ses par la D' pou:· 

. locauz prisec:an.c des · . dange:s d'iccaa.die (:is-
que Y) 

Z.3 Cou:iœ·uu:a des iuta.1-
la tioas fixes à l'abri 
des d4g,:adad.oo.s. 

. Chauffage d'appoi.a.c dventuel Ap~i!•ils i:lJ!pandants excJ.u-.i-
vement 6lect:iques et proe4gês 
d'Wlfl puissance !Alérieu:a l . 
3Ial: 

- !mpl:ê:ements ho:s d'atcebce 
• d.u public. . . 

Eclairage Bauteu.r minimale sous foyers 
lumineux dao.a les passages: 
2,25 �~� (Ar~icle EC.4 S 1•) • 

.. . 

. . 
. ... , ... 
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E~abli.ssement: 

Permis de construire n°: 

PRÊfECïUR: DE ?OLICE 

Paris, le 19 

~=.:;a-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--= 

·1•) Etablir 1,s canalisations 6l~ctri4u~s des locaux accessibles.au p-~blic 
da.na los conditions requises Kr la nor=e !rnnqaise t!F C 15-100 po~ lo$ 
locaux présentant des risques.d'incendie (risque B E2)~ . . . . .. 

• 2•) Disposer les tableaux électri~ues :ors èas-réser1es ou ~endre teutea 
• dispositions pour qu'ils r~stant :ccessibles en ~er--aeence. 

3°) Asauror lR li~ison ~u rës,~u g~:,r!'Ü de protection de tcu.s l9s a;~~reils 
o.l.imont6s par une prise de cou:-~nt, au coyen d'orgt:.nos de ccnt.:.ct ir.ccr­
porés au.z é~écents de la prise (socle at ~icho) • . 

S0
) Eb.bl;r chllqùa ec.:seig:e lumi~~use à ~o~ta tension dn:a les co:~itia:s 

p:-ôvues à l« Nor:!e r:r C 15-150 &t nc:~::10::.t in::-:.,J.lttr un i:ten,:;-:eur 
accessible de l'ex~éricur d~ ~~ge.si:,à u:a :::i.ut~ur d'c~~iron; a du sel. 

6°) Prgvcir une co~~~nde d'~r~êt del~ ve::il~:ion ~t ë~ l'~li~ent~~i~n 
en ënergio électrique, !~cil~ment ncc~~si~ltts on p9r~~n~nce ~t cc~vc::èlo­
mant sign~lêes. 

7°) In.stülor, :c::.~e d .. na l'onsocbld âu Ccr.t:~ Co::e~ci~l, u~ écl•!~~,~ da 
�~� aacv:i~ê de type 2 ~el qua d:!in! à l'~~ti~lc ~C 19 du rl~le=c:t de 

sécu:-i~& ,.~p·rctivô -~r , •-.--::t.•· ... u "'-= ,. ... s ,o~;;. c.,. :.ci--~---:~ J,.~ ... •I'!'"'•·----..• r .. •••'- '- ""' '"" ... • ,..,.,., -... "-- • --•·•c~ --.. ... --•••· • 
~a. pt\rtii:ulier, u:: e:".lisi"tse: des i:::;u~ s -~ t c:h\!cin\'~c?t, t.:: c.:induis:- n~ 
ju.squ•~t::c c:ir:ul:.tie:-.s coe:rur:t:S �~�~� ur. .:cl~i:~:;:-.:::e d'·=-:bi~;t!c~ ~u:·.ri:-.s:::. 

8•) Et·J,li:- 1•.:cln.ir-,ce: èe a::euri:.: ri':,~~i--~::tJ ;.ra~ l=. è:inc d'une ruir..:::u:c:~­
e:-:>:1cnnc cic 5 lur:t?n::: p-:r ::Pt:c c:l.r:<. 

S0
) Si l'~c:l::.i:::c·~ de sl':curité c.::~ :~~=u:<: r~r Jr::.i t:lc-~a ·-:1:tc."Ct•C".:C, c: .. ux-d, 

dcivc:i: i:tre: 
•• •• 1 ••• 
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a) iu .:,-:,c oer::innunt, 
b) c~ni;·d•~ne ~Llf~o~~~n:~ ~cr:ett~n: leur e~tinetion d~nuis �~� 

t:n ncint Ci.tn ::-~l, 'Jour ~vi ta:- let.i: '1:lu;::ar.e inter:roc:::ti! f:?:. c:as 
�~� .. .;..-: .-...,,. ~·-·--=---. ... ... . �~� . . . . . de pü~n~ au r~sç~U ~.~.:. quan~ ~'~tabl~~s~ccnt n•e~: �~�~�~� ~xplc~. 
té. 

c.) d'un modèle hccclor.uê suiv:nt les disi)ositions da l'arr&té • 
:odi!icati! du Z? cc:~obre 1972. Le nucûre d'hocolocatien c!.nit 
être c:ravé sur c~aque 3ppareil de manière visible. 

10°) Si l'iclaira~é de sécuritô est assure. par une source centrale, 
subdiviser les installations électriques de a:.anière que chaque 
circuit n14lit:ente pas plus de 10 :otits. �~� 

11°) Lës ~aines de ventilation doivent, à leurs t~cversées des pa:ou et 
planchers 4ui doivent êt~e coupe-feu, être équipés de olapets à (er­
meture au~ocatique, .présenta.nt une résistance au feu su!fisante, pou:­
ne pas cocpromett:-a l' cfficaci té de la protection assurée pa-r la 
paroi ou le plancher. 

(

Cette prescription a'applique ~~~ticulièr~;ent aux t?t'ines susceptibles 
de aettre en corz:urûc.:::.tion les réserves avec les surfaces de vente 
des ::asuins. 

12°) H•~=lli:scr pour les faux-plafonds quo ~es mat,riawc de la catéecrie de 
réaction au !eu M1 talle que définie par l'arrêté clu k juin 1973. 
M•utili.ser pour les t!ova:tures, les amônae-eaents int&rieurs &t la 
décoration q,ue des œtôriaux cle la cat~scrie de réaction :iu feu. ?~. 

t % � 1 a., 

13°) Fournir aux Services 4e Sécurité tous las docucents tochniques se 
re.ppcrt.uit au:c amé:nac:centa de l'ôtablisse=ont et nots..-,•nt les 

·~ procès-verbaux·de rénction au feu des catiriaux de cdnstruction ou 
de décora~ion utilisés. Ces prools-vcrbcu:c doivc~t é~?.nQr d'un 
Labor~toire ap:téé et c!Ater de ~eins de,z ~ns. Les traitece:ts d'ie::J.­
!ucation devront ~tre exécut&f·jt; u:,. ap~lic4taur a~réé et taire 
l'objet de certificats. 

. ;, ra -r. ·~l-t! • ...c..w.. 
NOTA: 

- Les boutiques d'w:ie super!icie-in!érieure à 50 c2 ,~ 4e ;l:i~ ~icd 
pourrcnt ne posséder qu'un b.e.lisafl",::a. lia-. • c~••o.s �~� ... ; fi..: .. & 'p:1 par::!\:or.:e~ 
Les ae~~ions "sor-:io" c!evrciit, de préf~rence, être dispê.s(;OS soua =< 
l&s motifs d'écl.ci:~~e....:le :.uuùêre à ne pur.: ~i:inue~ lau:- a!!i=ac!• 
té. 

-

1 

- ll �~� a lieu de r~ppeler que l~s i::ust~iels ~ui.~r~;~n:en~ r~u:-:ir 
des matû~L~ux do d~cctntion utilis~bles d~ns les ~t~blisse04:ts 
recevant du public t.oivont âtre en cesure :o pr~scn:e~,p~ur c~squ~ 
=ntGriau, la copie d'un proc,s-vcrb~l d'essnis ~!t~ctu~s suiv:nt 
les dispositions de l'~rrôt~ ~u �~� juin 1973 p3r u.n Ln.boratoi:e 

"'"' t· l " . d •• t· -~ ar-a~, :en 10e.nnnt 3 e~tec0r1c e :~~c ion ~u 1eu. 

• 



ANNEXE VII 

QUESTIONNAIRE DE SECURITE 

(un double libre de ce questionnaire figure 
dans la chemise VII 11imprimës11 

o· 

· 96 
�~� 

\ 
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centre d'études de prévention 

/ AN N t. x E 1v-.l:I· 1-· - .._..,. __ -.· :_ . 
. ---

424 ta Closene 
Mont d'est 
93160 Numy lo Gr:uld 
t~I. 304 28 44 
cep P:uis 3499 46 t 

.. -~ ......... -.. -~ ··... . 

QUESTIONNAI RE Oc: ::ff'~î~A- ÂD,ESSER -:-.AlJ , ...... -. . . ,._ . . _, __ ... ---:· ... - .· - ·:· 

'l0.AR!r?E'!t DE L'HORLOGE 
Rue BeaûEourq 
Rue Rambuteau 
Rue Saint-Martin 
Rue du Grenier Sai.a:t.-Lazare 

1500 3 - PJUU:S 
-··---<11111111-------...... --

ID? m• 
S.ituatl.on : 

Installateurs 
-rEI.. : 

: 

' . • . . 
• • 

Ncm êle la boutique: 

I. GltOS-OETJV'RE - CLOISO?mE."ŒN'? 
Nature de la cloison 

·-.;,,. ::1 1 •• • .. --· ·--
- . .. ---- ,......_.-

A L'ATTENTION DE MONSIEUR DECOUR 

- Parpain~s ~lein creux 
- Carreaux de elât:e 
- Brique pleinë creuse 
- Autres matériaux 

Epaisseur de la cloison: dans chacun des cas si nécessaire 

atuglf '\&M:S-Ù; 3-1. IW '-N~s.ft i~II &,ldfl<c If h •1 :, ~.:;.:•.1•11)':114 

....... 4110nyfflft ,11, 'l.,;J,-,,s:J J• �~� :.!C'HI'.•.:; :r:u, .. ,. ··••f • ,,.. •. ,.,. .......... " ms • lbJ -:-· ••• ,, .. du z.a ;HNtdf lwG 
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!I. - SECOND OEUVRE 

• Glaces vit:ines: T:fi)e et épaisseur: 

• Glaces porte : Type et êpaisseur: 

2.2. Serrurerie ~--....,_--~---... 
• Pivots desaxés interdits 

• Portes coulissantes: Svstème·crévu: Manuel 

Automatique 

Dans le cas d•autamatisme, l'ouverture est-elle définitive lors 
de la disparition de l'alimentation é1ectrique? (Ceci est 
impératif). 

2.3. Blocs-t>Ortes de rése:ves ~,_,~---.. -~_,_, _ __._...~ ... 
Nature de la réserve: 
àans le c~s de stocks Parfumerie, Droguerie, ihal:macie: 
nature et volume des produits stockês · 

Marque, type du bloc-porte envisagé (huisserie et vantail ou 
vantaux) 

Procês-verbal justificatif (si né~essaire) 

2.4. Faux-olafonds ---------------·---~ 
Marque,· type, nature du faux•·pla.fond envisagé 

Procês-ve:ba1 jus~ificatif -

. 
Accord du B.~.T. et de l'installa~ew. de l'e:(tinc~ion automati~ 
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2.S. Revêtements 
---~--------------
• Parois verticales 

- ?A.arque, type, nature 

- Proc~s-verbaux justificatifs 

• Plafond 

- Marque, type, nature 

- Procas-verbaux .justificatifs 

• Sols -
- Marque, type, nature 

- ~rocês-verbaux justificatifs 

• 

2.6. Mobiliers - Présentoirs. etc,, • ..,_,.... _________ ..........., ..... ____ ....... _____ 

- Marque, type, natu:e des matériaux utilisés 

- Procès-verbaux justificatifs 

- Et~qe ou rez---ëe-ohaussée 

Sous-sol 



III.. - ELECTRICIT:S: 

3.l. Ensei~nes et éclai:aae nor:nal 
------~------------------~-----------
Enseiane 

- Marque, nature des matériau.~ utilisés 

- Alimentation électrique: 
• Haute tension 

• Mayenne tension 

.• Basse tension 

• - Systême utilisé : 

• Coupure extêrieure haute tension 

• Situation des t:ansfo:mateurs 

90-

• coupures séparêes de l'enseigne en cas de moyenne tension 
(situation et système) 

- Eclairage normal: 
• Protection des lignes 

• Nature des câbles (type) 

. 
- Accord B.E.'l'. pour la rêalisation des t::avau.~ électriques 

3.2. Eclairaae de sécurité -~-----~-~~---~-----~ 
- ~ype de blocs utilisés 

- Puissance - N° Agréme.~t O.T.E. 
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IV. - PRO'?ECTI:ON CèMTRE L' nlCENDn:· 

- Marque, type des extincteurs envisagés 

V. - AVIS DU BOREAO DE PREVENTI:ON C.E.P. 



ANNEXE VIII 

Procêdure à suivré pour faire effectuer le branchement êlectrique 
par l'entrepris~ de la SOCOPAR 

(un double libre de la ·fiche figure dans la 
chemise VII "imprimêsu) 

• 

92 
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PROCEDURE A SUIVRE POUR FAIRE EFFECTUER LE BRANCHEMENT 
ELECTRIQUE PAR L'ENTREPRISE DE LA SOCOPAR • 

• Remplir la fich~·c1-jo1nte et la faire signer par la 
SOCOPAR. La puissance demandée doit être identique l 
celle figurant sur la fiche technique du lot. 

• L • adresser l : 

M. J. B. . 
34, avenue du Prêsident Wilson 
93 - LA PLAINE-SAINT-DENIS 

A l'attention de Monsieur COLOMBINI 

pour demande de facturation • 

• Dês réception du montant a payer, effectuer le rêglement 

• Le branchement sera effectué sous 15 jours sauf impondéra­
bles techni~ues . 
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AFFAIRE QUARTIER DE L'HORLOGE 

/·DEMANDE.DE. RACCC'RDEi~ENT ELECTRIQUE/ 

PRENEUR: 

NOM: 
PRENOM: 

ADRESSE : 

ÎEL, : • 

BOUTIQUE N° : 
PUISSANCE SOUSCRITE: 

TRAVAUX A EXECUTER POUR: 
('date 1 imite) 

Tranche 

KW 

. 
Dêlai pour intervention de 1 'entreprise: 15 jours a réception 
du paiement du montant du devis présenté par 1 'entreprise. 

Date 

Visa SCI HALLES TREFONDS II 
OU SOCOPAR 

Ac:cusê réception 

M. J. 8. 

A adresser! M J B 34, avenue du ?résident Wilson 
93 LA PLAINE SAINT DENIS 

A l'attention de Monsieur COLOMBINI 
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AFFAIRE QUARïIER DE L'HORLOGE 

/· DEMANDE.DE. RACCC'RDEi~ENT ELECTRIQUE/ 

PRENEUR 

NOM: 
PRENOM: 

ADRESSE: 

ÎEL, : 

BOUTIQUE N° 
PUISSANCE SOUSCRITE: 

• 

TRAVAUX A EXECUTER POUR t 

("da te 11 mi te) 

Tranche 

KW 

. 
Délai pour intervention de 1 'entreprise: 15 jours a réception 
du paiement du montant du devis prêsentê par l'entreprise. 

Date 

Visa SCI HALLES TREFONDS II 
OU SOCOPAR 

Accusê réception 

M. J. B. 

A adresser a M J B 34, avenue du Président Wilson 
93 LA PLAINE SAINT DENIS 

A l'attention de Monsieur COLOMBIN! 
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• 

t ANNEXE IX 7 

PRIX INDICATIFS DES TRAVAUX • 
.. 



I - TRAVAUX EXECUTES PAR SOCOPAR·AUX FRAIS OU PRENEUR 

1) BRANCHEMENTS FLUIDES 

• Air hygiénique 

3 200 l 6 800 francs, selon dêbit fourni (de 100 a S 000 m3/L) 
Prix indicatifs exprimés en francs H. T. valeur octobre 1979. 
-• Eau glacêe 

550 al 900 francs selon diamètre (f de 20 a 40) 

2) DESENFUMAGE - DETECTION INCENDIE 

Selon êtude part1cu11ire. 

3) VENTILATEURS D'EXTRACTION POUR RESTAURANTS 

Lot 5 •••••••••••••••••••••••••••••••• 15 000 F. 
Lot 6 ••••••••••••••••••••••••••••••.• 15 000 F 
Lot 53 ou 56 ••••••••••••••••••••••••• 19 DOO F 
Lot 57 ••••••••••••••••••••••••••••••• 19 000 F 
Lo.t 60 - 61 •••••••••••••••••••••••••• 17 500 F 
Lot 66 ••••••••••••••••••••••••••••••• 16 500 F 
Lot 72 ••••••••••••••••••••••••••••••• 15 000 F 

II - TRAVAUX EXECUTES PAR LE PR:NEUR AVEC OBLIGATION DE PASSER PAR LES 
ENfREPRlsE DE sôcôPAR 

l 

1) BRANCHEMENT V. M. C. 

2} BRANCHEMENT ELECTRIQUE (F H. T. valeur août 1980) 

Pour comptage 50 ampères ••••••••••••••••• 5 660 F 
u " 100 amaères ••••••••••••••••• 6 050 F 
11 

•• 120 ampères................. 6 340 F 

3) SPRINKLER (francs H. T. valeur octobre 1919 aour �~� t.J.t.P~ 

Nbre de têtes Entreprise présente Aprês fin de 
type sur le chantier so- chantier 

dêcarateur C0PAR S0CCPAR 

l l 10 401 512 
10 l 20 401 472 
20 l 30 401 457 
30 1·40 401 451 
+ de 40 401 444 

. 

96 
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ANNEXE X 

Gaine d'extraction cuisine 

..:·:_; . 

. : . ..: 

______ ...... _ ...... .,.~,. ............ -. .. - .. 11- ·•;••• ,• .•. -, ... ·--•-•. ·~r-:r-• ·-:~.: .. · ,~-.-• ... • ,~ ..... 
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DESC:lIPT!F SO~IRE 

l - Gros-oeuvre 

2 - Finition extérieure 

3 - Grille d'extraction 

4 - D4mclitions 

5 - Etanc:hé?.té 

• 

• ...... _,,......_~ ..  "�# &f�- ••••-- ... •• -·· - > �~� •"'; ,,.. ... " .... • •·r ·•· 

Jouées et soubassement en S.A. c:oul& 
sur place avec: petits fers de repiquage 
dans la dalle existante. Profils pour 
remontées d'étanchétté. Cotes selon 
croquis Architecte. 
Plan d'exécution à pr§senter par 
l'entreprise. 

Après ~réparation du support conforme 
à celle dêcrite au OOP gros-oeuvre 
(lot 1) des marchés de Je '?RA du Q. 
de l'H. application d'un enduit CIPA 
similaire à c:elui existant sur pignon 
de l ' immeuble !-sl--:•}ml~'itat;on · sur Ièq:'~~_2:- .. 
s'appuie la cheminée. Etat de surface 
identique. 

Les i,rofils la composant seront en 
aluminium.. mantês.sur un cadre en 
profilés à fixer ~ans le gros-oeuvra. 

La surface d'extraction, libre, sera 
êgàle à environ 2,5 fois celle de la 
trémie en plan. 

A effectuer i)ëlr l'entrepreneur du p,ste 
l, elles comprend:ont tous travaux 
nécessaires à la libération de 
l'emprise nécessaire aux travaux 
(dégagement, enlèvement de l'êtanchétt6. 
dé~se du bouchement existant.de la 
trémie). 

ce poste comprend tous travaux nécessairE 
à une parfaite reprise de l'étanché?tê 
autour de la t:êmie créée, y compris la 
protection contre la pluie pendant la 
durêe des travaux • 



on 

.. 

. . 

. . . 

. . 

. . 

. . . 
. . 

l • • .,. ... 
G't .c: • • . •• 
·;:; . a. . et. - . . . "a ~,.. •• 
c.. -- �~� •. 
" i:! 0 • 

�~� ·a""° . ..... & r::,41' • 
·c. "'·a; 4 

CU • w,.,Q u" -. • 

s:. ·"'· -c • 1-§:-=;Fl· 
0 • .D ~""CS """ =~ ... C'O o C 4 e _,, CU ..0 • i ....... 

+ 

99 

(;.,t ! J.~ .,- 1 
; Q.0 f • •- 0 • h 
1 Y I I! 

-·--------- ------ ·--------=.=;====t==:r--



100 

! r::== J.A. BERTRAND 1 . 
, 1

1
·,...nt: ARCHITECTE a.s.P.z., OUAR"TT:R a~ r!-tc~tC!lë- :,•~;1. 

; i ..::.. ; 1 125..que.:EArJtlE a.ARC - ' : ~, ! T:013PARJS 3354869 c:.:(t"iclcnor1c.:.:-lslne.; vue. ?e.rspcc::hte.. 

! :)AT! • 
1 22.-1 ·] 
1 So ;J 

---1 
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ANNEXE XI 

·DISTRIBUTION OU COURRIER 

.. 

' ... ,. .... -... ,. ' .. �~� -~•.,,.,,,..,-;• 



• . 

Jladame,. Xouiev, 
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.4-\ ·t_ -~ . . . . .. .. _. . . �~� .. . .. 

Tau al.le: e:u:er ,r-J. ,roca:!.:ecan 'YOS ~G'tiTité• d:um 
1• ttqaaz-tier t• l'Sœ-los•" et être smea& l oet effet! NOnoiZ'a 
oend.A iacm~n c! • 01':eta · cl• oo=Nspoa:tuce cHli-rria JU- 1• Ani•• ,onai. 

l'asf,ac:rt d•• ,u. ozidi:ai.~•• 9' ea aooori an• Tet.-. 
c-pn:!n• pniomtei-n, o•=-ri se=~ d••é• �~� la 'bo~4:• i!lr!irt~••l-
1• �~� TOU :l ~& a•in~1l5• 4a.s t•S~p•m°' rialiaé, reeac- da Xavzte. 

• o• qa.i oo:cane les o1'~na ~œnn:z,t~s, enz-oi TeU 
.. r=t !iliwis l Totz-e· ~=tiq,&• :pa 1 .. .sp:u ~à•vs• 

t.•nr,lAoem•:t 4• -na-a \ofte aa leHNa iadi'ric!••U. H 
Nnea,or!us pu l la localiaat:l• sfolft7ld~ 4e vob-9 ...... , U 
en 1,,d;tspwûle ,ov 11•n•t'lzte l'e:âft'Ua 4• ..-d•• dau 4N 
ttond:S.tiw atiafd.au"•• t•• 1•• decr: ae:Uaaa fip...._.. • mc:ri~ioa 4•• Jlia •ou ooaeena:t. 

A:S:ud • ,a mllpla 9 C,... mNeS Tall ·&otin•éa 1S n• 
lnat~• et ~• la "1t• aa l.n'UU .-:L TOU ut aü.-iln&ée JCll't• 1• 
mén 21t, l'aàftu• ,.~. ,u Cleffa fip.-v·.sv i.. eZITOia q-1 TOU. 
Nd clea:S.ua daffa .. ,ru.na- de la auiiz-e -."T.1:1.t• ·1 • 

r. eoatu-m.,ë d•• adNu•o &bat la i,--..rièr• •emi'iid 
cl,,... clin.-i)diea eon-efte 9 ~• aoi.tl cl•~où 1:•i.na 111a la aé••ui4'é 
altaelae cl'iacli~••r 1 tna ., .. •one~n•d•eu �~� a~ ... dau l.a 
tus• actiomlée ei-d•-• lu J1ia 11&1 likllé•, �~� •• 10:-set'lni•n 
>U l'idem:Uicsatioa da d•stizla'la:1-.._ ••eo st:N-.é e'& ~iclité, riat(11&At 

./. 
·•- --..-------. ~-··--..... --··· ·•--.. -
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Comptant su::-Tot:-e colla.bors:tion-. je ,:ou i,rie c! 'agr.~er, 
Jk.~•• Hm:.aiau=, l 1aac=c:1.0e cle m. co:m.d.5.r:ition è.!atinga.6•• 

P ' ,.. r-· .• -· . . --' -o· ... ·.· &.IJ ;t~ ••• 

....... , ..... 
.:) 



--

--. --

pre/7/~ 40-,.Ao 0J0uf4 
por I• prenflut" (!.lu d,ê./- d<t! 
cJ,o'!u~- p~,.,.,~ cl~ /t:Jt c/,o~P.~"tc 
(~odol~ de. e9o). (eou/elJr - ~::.. 
,,i,f n-,,~ d~.JJ, i1t1p';?J-~..:l. tôuJoors 
du nu e.Jê,,i!u,,,. \ -4c., ). _ 

·-.... 

pa,./i:e .bo~e c/eJ. oiJi.tit~ ,,,,, ~é GttJ ":-' 
e'JC f~j.1«c.,r9 dc-1. P.r'bP,ï s ..san..i ,e.c:oc., pe1He11 r 
'"odulair'f! ololt.50.tô,;.(!.. _ 

• 

• 
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ANNEXE 13 

REPERTOIRE DES INTERVENANTS 

• RESPONSABLE DE L'OPERATION 

- RESPONSABLE COMMERCIAL 
(relations avec les p~eneurs 
ap a-ês si gn iture ) 

- RESPONSABLE COMMERCIAL 
(a-elat1ons avec les preneu~s 
avant signature) 

- PILOTE A 
(chantier du Quartier de 

l'Horloge) 

- Pilote B 
(chantier des preneurs) 

- ..... �~� - ... ,. .. - . ----. . 

Monsieur Girard MOUSSET 
COGEDIM 
12, rue Roquêpine 
75008 PARIS Têl. 266 34 56 

Monsieur MAROTTE et M. FRENEAU 
COGEDIM 
12, rue Roquêpine 
75008 PARIS Til. 266 34 56 
~ur .Place, rue Brantor.e Til. 887 11 Rf 
Collaboratrice: Mme DUBOURDIEU 

"' . :-•·t 

Bureau COGED!M au ...... 
QUARTIER DE L1HORL06E __ 
Rue· Bnilt.nmP TA t .. ~7 !! 85 ---:- -

.. -··· ....... 
75003 PARIS 

Monsieur .SOLAS ou Madame ROINET 
SEGECE . 
13, rue Paul Valêa-y 
75116 PARIS Têl. s2s· 25 zs 

0TH BATIMENT 
Chantier du QUARTIER DE 
L'HORLOGE 
Têl. 278 28 21 

COGEDIM 
Mons 1 eur FR.EN EAU , 



o Architectes 

· o B. E. T. Sécurité 

- 5---.. -

Architecte en chef 
Architecte d1 o'Oération 
'OOUr -
2ème tranche Monsieur Jean-Claude BERNARD 
3ême tranche 3 ARC Architecture 

3 Bd Richard Lenoir 75011 PARIS 
355.83.60 . 

Architecte d'opération 

3ême tranche A Monsieur Jacques-Andrê BERTRAND 
125, rue Jeanne d'Arc 75013 PARIS 
336.48.69 

C.E.P. 
424 La Closerie Mont d'Est 
93160 NOISY LE GRAND 
304.28.44 

· Demander Monsieur DECOUR 
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o P ~~--T ( tê.lê.p.hon~l Agence Commerciale du Central Archives 
67, rue des Archives 75003 PARIS · 

o Entreprises 

0 B E T ----... -·-----

.... ·-----·-· ............ ~•-•,.•-· ...................................... , .. -. ...~ .. .., ... .. 

272.75.14 

•Electricité: H.J.B. 
34, av du Prisident Wilson 
93 LA PLAINE ST DENIS 
200.22.13 
Demander Monsieur COLOMBINI 

- Conditionnement Ventilation: T NEE 
4. place Honorê de Balzac 
95100 ARGENTEUIL 
Têl. 411 54 54 
Demander Monsieur DEMOUY 

- Protection Incendie: PROTEC FEU 
237 rue de la r,arenne 92 NANTERRE 
i8l 81-38 
Demander Monsieur L;RICHE 

n T !-! 
18, boulevard de la Bastille 

··· 75012 PARIS Têl. 346 12 10 



0 SEMAH 

0 MAIRIE DE PARIS 
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27, bou1evard Sé~astopol 

75004 PARIS Tél. 260 35 85 

Demander Monsieur RIVAILLE 
(approbatjon des plans des preneurs} 

17, boulevard Marland 

75004 PARIS Têl. 277 15 50 

" 

... . .. 
.... .. �~� ... , ..... · .... !. -~ ------- ..... . 
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Oêsfgnatton du 
H.O. par le 
Preneur 

ANNEXE 14 

LISTE DES PRINCIPALES 
hAPES POUR L'A.'-1ENAGEMENT o•un HAnAsJN 

Etude du H Examen du 
Projet projet par 
d'amênagement CEP 

Examen du projet 
11ar archftecte 
du cêdant ·. 
"ccord SOCOPAR 
Accord SEMAH 

DêpOt et examen 
du dossier de 

.. , ---
1
---• demande de permts 

de construire 

Chotx et dêstnnatton 
des entrenrtses du 
Preneur · 

-~ Remise du.local 
et êtat des lteux 

Travaux d'am~nagement 

Vtsfte de conformfte 
par la SOCOPAR 

ouverture au 
publfc 

• 

• 

D, 

i ,. 
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ANNEXE 15. · 

LISTE DES TACHES PARTICULIER . 
MAITRE D'OEUVRE DECORATEUR POUR LES TRAVAUX D'AMENAGEMENTS 

I - DES LA DESIGNATION DU MAITRE D'OEUVRE. CELUI-CI DOIT 

- Possêder le dossier technique (a demander au Preneur) qui comprend 
nota.muent le descriptif et cahier des charges techniques et arctai-
tectunles. · 

• Rappeler l son client que ce demie.-doit confirmer par êcrit I la 
SOCOPAR 12. rue Roquêpine PARIS Se, sa nomination de 
Mattre d'oeuvre dêcorateur (avec coordonnées, raison sociale, adresse 
têlêphone etc ••• ) · 

- Obtenir du pl"'f!neur la dêfin1t1on du progranme d'aménagement des locaux 

II - LORS DE L'ETAT DES LIEUX ET DE LA REMISE DES LOCAUX 

- Le preneur do1t avoir rêglê a la SOCOPAR la provision (30.00 F HT 
rêvisables par mè~re carré, voir descriptif technique (!V 5.9) 

- Faire poser d'urgence une palissade de chantier pour clore le local. 



.... :: .. 
t; \ 
1
. ' f ' I 

1' · ! 

Ill - UUDE OU PROJET 
• 

5 ex Ha1tre ,t•oeuvre Atchltecte 
dêcorateur " de la SOCOPAR , 

dll preneur 

' �~� 
', 

CEP 

.., 

1 SBHEMA i>E CIRCULATION DES PLANS 

OU PRENEUR 

··--------------------..... 

4ex 
. 

3 ex 2 ex SEHAII 
'-- SOCOPAR "'- .. 
r r , ,. 

.6 ex 
SOCOPAR 

.. 
6 ex 

. 

SOCOPAR 
. 

�~� l ex. 

ttaltre d'oeuvre 
... décorateur , du preneur 

. 
,~ 

Nairie de 
Paris 

..... 
0 

'° 

,) . 
. r.-

4 l•!, . ·;J_ 
1 • 

. :· J .. 
. ,f: 

·.J' 
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IV - co~sï1ru~ION PAR.SES SOINS ou DOSSIER DE ~DEMANDE DE 
PE~Mr~ 0 AMENAGEMENT ET PERMIS D1 ENSEIGNE 

• Chaque dos~ier comprenant: 

- 1 demande de permis d'aménagement signêe par le preneur 
et l faire signer par la SOCOPAR ou par le syndic 
de cop rop ri ê tê 

- l plan de situation de la boutique dans le QUARTIER 
DE L'HORLOGE 

- l vue en plan du local / 1 plan de l'enseigne 

- 1 coupe longitudinale du magasin y compris sur façade 
et êventuellement sur galerie de desserte 

- 1 êlêvation de la façade 

- 1 descriptif .technique sommaire des travaux a réaliser 

- 1 ·estimatif du coOt des aminagements (par corps 
d 1état) ,. . 

- 1 copie de l'aécord CEP sur le projet. 

- 1 copie de l'accord de la SEMAH sur le projet. 

Y - APRES DEPOT DE LA DEMANDE DE PERMIS D'AMENAGEMENT 

• Envoyer ses plans d'amênagement, aprês approbation pa~ 
les intervenants, 1 PROTEC FEU pour étude de dêtails 
réseaux protection incendie (sprinklers) et êtab11ssement 
d'un devis de travaux éventuel 

• Parallêlement, le Maftre d'Oeuvre commencera ou comptê­
tera ses entretiens·avec les entreprises qu•11 aura 1 
choisir pour les travaux, en vue de leur dêsignation 

• Dês celles-ci connues, 1es coordonnées de chacune d'entre 
elles seront communiquées au pilote B pour information 

• Le maftre d'oeuvre devra êgalement rappeler au preneur, 
s 1 11 1e dêsire, de faire sa demande d'abonnement têlê• 
phonique (au plus tard 1 mois avant ouverture). Le 
preneur aura au prêalable demandê et obtenu de la 
SOCOPAR un certificat d1 attribution de ligne (1 certifi• 
cat par ligne). 

VI - AU DEMARRAGE OU PENDANT LES TRAVAUX D'AMENAGEMENT, LE 
MAlfR~ o·o~OVRE v~tct~RA A: 

Le plus tôt possible: 

.. / .. 

,.•• .. .....-. -.... ~. -
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• A passer commande des travaux de protection incendie 

• A ~asse~ comma~de des aivers travaux de :ranchement 

. VII - POUR L'OUVERTURE DU MAGASIN AU PUBLIC 

Veiller l ce que tous les ouvrages vus du public 
soient complêtement et parfaitement achevês. 

VII• APRES OUVERTURE. LE MAITRE D'OEUVRE DECORATEUR-DEVRA 

Parfaire d'urgence les finitions, en respectant les 
consignes ~u pilote B pour l'exêcution des travaux 
pendant les heures d1 exploitation des autres commerces. 

.. �~� .... ----------
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ANNEXE \6 

ORGANISATION DES CHANTIERS PRENEURS 

Les aménagements du magasin d1·un preneur vont s'exêcuter conjointe­
ment avec ceux des autres ccamerces d'une part et des tnvaux de la 
SOCOPAR pour les part1e ~oamunes d'autre part • 

. " \ 

Par ailleurs, les ccmerces ne reprêsentent que les t.tavaux d'un 
Ma1tre d'Ouvrage pand;lès~autres oueYnnt en même temps et en 
même 11 eu pour 1 a réa~ isati~n de 1 'ensemb 1 e du QUARTIER DE L'HORLOGE. 

C'est pourquoi dans ce co~ ~1ât1vement ccmplexe et sur une 
zone de travaux tris rtduite (nous .SOlllll!S en centre v111e) 11 y a 
lieu. pour chaque preneur, de respecter imoêrativement pour ses 
amênageaients les mesures' su1untes. 

. . .. . .. ;. ·.. . . '\ ' �~� . �~� .. 
1° Tout stockage de matêriels et mat!rfaux doit se faire dans 

1 'etDDri se ·de la surface prf vat1 ve. 

2° Avant tout .dêbut de travaûx, le local I amênager doit avoir 
une palissade de chantier 1mplantêe en limite des parties com­
mames (une avancêe de 111 maximum sen tolêrêe au moment de 
l'exêcution de la façade; ce dêplacement de palissade ser 
fera en accord avec·1e Pilote B) 

3° Les accês aux boutiques en cours d'amênagement se feront par 
les portes fermant I clê posêes par le preneur. 

Le Ma1tre d'Oeuvre Dêconteur sera responsable de la bonne 
fermeture de son chantier. · 

• 4° Le preneur et son Ma1tre d'Oeuvre Oêcorateur feront leur affaire 
de toute dégradation e~/ou vol êventuel conmis l l'intérieur 
de la boutique ainsi que toute disparition de matériel ou 

. matêriaux entreprosês dans des parties conmunes. 

La responsabilité du Pilote ne saurait en auc:une matière 
être recherchée pour de tels problèmes. 

5° Tout dêglt des eaux provoqué dans une boutique en cours d'aména­
gement ou a un ouvrage par·tic:ul ter de la SOCOPAR et provenant 
d'une fuite ou d'un robinet d'arrêt non fermé sera de la respon­
sabilité du preneur. 

- . .,. .. 

. ./ .. 

,,..,:. . . . .. " -;;..• 



Les fra;s de remise en état lui seront imputés. 

6° Un ou plusieurs extincteurs, suivant l'imoortance du local 
et des travaux entrepris, seront en permanence en êtat de 
fonctionnement dans le chantier du preneur. 

7° Les accês, stationnements et approvisionnements des chantiers 
preneurs I l'intêrieur du QUARTIER DE L1HORLOGE se feront 

s• 
go 

en respectant 1 es mesures que le P11 ote B donnera en son temps 
aux Ma1tres d'Oeuvre Dêcorateurs. 

Compte tenu de la complexité d'approche des chantiers, aucune 
dêrogat1on aux dispositions prévues par le Pilote a ne sera 
admise. 

Il est souligné au Preneur et I ses intervenants l'interdiction 
gui sera faite de ta1re su~10nner aes vo,~ures oan1cul1àres 
aans le QÜARflEk DE L1RoRLOG~ en aenors du 0ark1n9 0u011c 
horcure. . 

Remise en êtat des parties couinunes uti11sêes (nettoyage ••• ) 

Il est interdit de circuler avec un véhicule quelconque sur les 
revêtements des rues et passages intêrieurs du QUARTIER DE 
L'HORLOGE qui sont strictement rêsenês l un usage piêtonnier. 

113 
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ANNEXE 1 7 

ENLEVEMENT DES DECHETS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX 

M 

Il est prévu dans votre bail que les dépenses d'évacuation des déchets 
mises a la charge du Bai lleur seront remboursées par le Preneur. étant 
précisé que les grandes unités auront la faCJJlté d'avoir un systême 
particulier d'évacuation de leurs propres déchets. 

Nous vous rappelons que la réglementation en matière d'enlê.vement des 
ordures, réserve un traitement particulier aux rejets industriels et 
conmerctaux. 

A PARIS, pour que ces rejets soient enlevés par les Services de 
Nettoiement, il faut que les commerces responsables aient passé au 
préalable, un contrat spécifique avec la Ville • 

........ 

Pour éviter aux .cœmerçants du QUARTIER DE L'HORLOGE les lourdeurs 
(souscription de contrats) et les rigidités (dêpOt des déchets sur 
les trottoirs en· périphérie du QUARTIER DE L'HORLOGE, le matin 
(stockage dans la joumêe) du relevé journalier, l'Association 
Syndicale Ubre du Quartier de l 'Horloge a installé un compacteur 
pour les c:ommerçants qui n•ont souscrit auœn c:ontrat spécifique 
d • en lêvement. · 

Les d'larges d'entretien et de fonctionnement de ce compacteur sont 
réparties entre ces derniers au prorata de la surface G.L.A. de leur 
locaux. 

Lors de• l'ouverture de son local, le preneur devra faire connattre son 
choix : utilisation du compacteur du Quartier de l I Horloge, ou contrat 
spécifique d'enlèvement des déchets passés avec la Ville ou avec une Société. 
spêctalisêe, et faire parvenir au bailleur s'il a retenu la deuxiême 
sa lution, capi e du contrat. 

Faute d'avoir envoyé ce document quinze joùrs après l'ouverture de son 
local au public, le preneur sera considéré comme ayant opté pour le 
compacteur. 

. •- -- ...... •,.- .... _ .. --·. 
....... 

--------* .. --· ---·--- ·------
* - ..... -~:r 
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N/3.éf. J?L/lfl Pa:is, le 18 ma~s 1982 

NOT! D'INFORMATION SUR LE 
FONCTIONNEMENT DU COM?ACTEUR ..... _....... ______ �~� ................ _.., __ , ___ _ 

-11 . 

1. MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU COMPACTEUR 

_._ ___ --.----.......-.............. •·- ... . 

. 
1.1. Zmplaceme~t: ai=• de ~i~:aison nord :iveau 34.SO • . 
1.1. lo:iai:e cle fonctiornlemen: : 

• du lu:cli au samedi••·•••••• 
• dima~che ••••••••••••••••••• 

1.3. Aasista:ce au compactage: 
• du 1 v.i,.4i ·au samedi ••••••••• 
• le samedi•••••••••••••••••• 

6h.30 l 21h 30, 
10h l 21h 30. 

6h 30 l 16h.3O, 
6b 30 l llh 30. 

V~ p:,pos, p:eudra eu cha:ge vos déchets et p:oc44era 
au co111pac::ace. 

1.4. En cleho:a cles heu:e1 cle prêaeuce du pr6pos4, la use en 
se:vice s'effectue paru: lecteur de carte magu4:ique: 

• M..l..4 t. en Jtou..'Ce. d.u. compa.c.te.uit a. t' a..Ld.e. de. uotite. ctUL.te. 
mq n. l.t'.Lq u.e.. 
VlJL-i.6ie.Jt que. Lu boe&.:on..6 d't:JLJti..t d'uitge.n.ce. (~auge.) ne· 
4ole.nz p,u en.,on.cl4 t~ ln-t.Jtodu..l.Jtt L4 ca.Jt.te. d.a.n.6 Le. 
te. c.t e.L&Jt. • 

• ,tpo4e. ~u d.lcht.t.6 d~n.4 !4 tJtlmit, u!~...i6ie.~ que. ce.ux­
c.i .6on..t co1t,,.e.c..temen~ c.b.ooJt.bl.6 pa...t le ccmpc::.C.:ru,.'t. 
ëV!TëR TOUT OBJ:T VOLUMINëUX OôST~UANT LA TOTAL!ië ~! 
L'OUV!RTUR: ~ë CHARGëMëNT • 

• Lu utllJ4a.t,e,tl.,JL,6 dt w~ganfttù ne. poUMon~ a.c:..t.i.onne4 te 
tlve.-con.ze.neu.,u ôi l4 m..ue en Jt.ou..te d.u comp~~euJt n•~ 
pu ltl e, ~ec.tule. • 

• En. ,.Ln. de. .t,,.a.vc:..l.l. : veu.LU.e: a l..a.1...&ô e.Jt. La. .tJLl&i.a. "VT'Oë• • 
• SL vott.4 con.o~4.te% une ~nomt:Ll.e de ~onc:.Uonn.emen~, veu.l.L 

Le.: l.a. ôian.a.Le.Jt hnml~use.n.t c:.a. P.C. d.e SëCURtTë, .tf.l. 
:11.01.is: 

• • Ne ?-4e,n d.lpoôe~ ·aev4n~ ·n..t a.u..toWt de. L'c::.ppc:,te-U pM 
11&.&CLJ:.e. d.e .6 lcu..,\..ltl e~ a. 1 a.yg-c.ene.. 

. .. , ... 
. 

S. be Jccr&rd de CJai:n= 7'003 ..?A&lS • Tél. 8ST.o7-IS 

. 
. . --·---···- ..... ... ... .·- .... 
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2. ;STIMAilON DU coOT 
Les prévisio~$ de·dé?ensès établies 1ar l'ASSOCIA::oN 
SYNDICALE LI3a!: pou: l'exercice 1982 s'éléveu~ à: 
F 389 000. . 

Zn utilisant les bases ~e calcul :etenues peur la réparti­
tiou, les utilisateurs actuels 4u co•pacteur totalisent 
7 S21 ml, ce qui porte le coG~ du service à envi:o~ 
7 S1,72 pa: ml et par an. 

Si tous les co11merces, livr4s et l livrer, utilisent le 
se:-Yice soit au total environ 20 400 m.2, le prix serait 
ramené à auvi:011 F 19,07/•l/a~. 

3, AUTRES POSSI:àILITÊS .. l), ENL:~MENT DES D, I, C, 

3.1. t.a 'Vtl.tZ l)! PAl.1S, clirectio11 de la propret&:%, rue ·.• 
3eaubou:g - 7S0O4 ?ilIS -T41. 277 15 40 peut se 
~ha:ge:-cle l'e1114veme11t des ordures md11agère1 a,:la 
souscriptio11 cl'u11 cou:rat par:iculier clo~t le montau: 
de la rede~a11ce es: calcul4 eu fonctio11 du litrage 
p:-4seu:4. 
?ou: mi. Tolume cle 100 li:ns/jour (:zïn.::rmn) ie coilt 11e11auel 
eat de F 1O9,S& %%C, t:iaest:iel de 7 628,68 ne. 
t,ea d6chets sou: l p:ése11:e: ·: · 

- aoit• da11s des :6cipie11ts régle2entai:es, 
- aoit en emballages comp:-imés. 
Mais dans u:· cas comme dans l'autre, su: le domaine 
public c'est-l-di:a e~ dehors du QUA1T!Ea DZ L1ROI.LOC% 
p:op:ement dit, et aux heures de :amassage s:i~ul4es 
pa: la VILLE DE PA1IS. 
Cet:e aolutio11 p:4seute, 4videm:meut, un inconvénie11t 
eu cas cle grive •. 

3.%. ~ou:es au::ea Sociétés p:ivées: . 
Etant toutefois précisé qu'aucun local n'est prévu l 
ce: effet l l'in:é:ieu: du QUAÂT!!a DZ L'KO!I.OC! e: 
que la Vtt.LZ DE !AXIS n' au:o:-ise pas· les dépôts 
d'o:-du:es d'ord:e aénagè:es su: le domaine public, . 
ce qui revie11t l di:e que les aut:ea·solu~iona nécea-
1ite11t un ac:.co:-cl p:écds quant au: horai:es de .:el-è•e 
pour :em4dier l l'i=possibilité de stockage en deho:s 
dea locau: comme:ciauz. 
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ADDITIF AUX CLAUSES PARTICULIERES DES MAGASINS 

OONNANT SUR LE PASSAGE s·ÂINT MARTIN--(ARîICLE 4r--; 

Les preneurs devrcnt inscrire leur raison sociale ou leur nom cam­
nercial sur. les plaques prévues a cet effet sur la grille a 1 'ex• 
trim'ltê de la galerie sortie vers la rue Bernard de C1a1rvaux, 
d1œns1on 10 x 70. 

E11es ne seront visibles que la g'r111e ouverte. 

Ces inscriptions seront gravêes sur des plaques de cuivre vernies, 
da ton appropri ê. 

La plaque la plus haute sera attribuêe au lot le p·lus êloignê da 
la grille c:oncemêe, les autres suivant dans 1 'ordre sur le vantail 
de 1 eur' côtê respec:ti f. 

Il sera attrf bul : 

1 plaqua pour lots de 0 a 50 m2 
2 p 1 aques pour lots de 50 a 100 m2 
3 plaques pour lots de plus de 100 m2. 

Les caractêres et gravures sont au chai x du preneur. 

·-··-......-- -· .... --·-- .... 

.,,_ 

o· 
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